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Introduction 

Depuis plus de dix ans, la commune de Marly investit 
dans l’extension et la rénovation de ses infrastructures 
scolaires afin de faire face à la croissance constante de 
sa population. Avec l’extension et la rénovation du 
centre scolaire Marly-Cité, la commune veut entamer 
la troisième et dernière étape de ce développement. 
Parallèlement, l’EMS la Résidence des Épinettes devra 
aussi être agrandie.  

Historique 

En 2011, la commune a lancé un premier concours 
d’architecture sur le site de « Marly Grand-Pré » pour 
l’extension de l’école avec 14 salles de classe. Les tra-
vaux de construction du bâtiment, d’un coût de 14,3 
millions de francs, se sont achevés en août 2015. En 
2019, la commune a pu lancer un autre concours d’ar-
chitecture pour la construction d’un troisième centre 
scolaire sur le site de « Château d’eau ». La nouvelle 
infrastructure comprendra 16 salles de classe, une 
salle de sport double et un accueil extrascolaire. Le 
projet, dont le budget s’élève à 35 millions, est actuel-
lement en cours de construction. La fin des travaux est 
prévue pour la rentrée scolaire 2024.   

L’EMS la Résidence des Épinettes a été achevée en 
1991 et accueille actuellement 52 résidents dans 47 
chambres. Le bâtiment n’a pas subi de modifications 
importantes depuis lors. En 2019, un bâtiment 

indépendant de 40 appartements adaptés aux per-
sonnes âgées a été construit du côté ouest. Au rez-de-
chaussée de cet ouvrage se trouve également un ac-
cueil extrascolaire. 

But du concours 

Par ce concours, la commune de Marly veut rénover le 
centre scolaire de Marly-Cité tout en planifiant l’exten-
sion de l’EMS la Résidence des Épinettes.  

Le but du concours est de saisir l’opportunité de la ré-
organisation des infrastructures publiques et scolaires, 
pour réaménager le centre du village et créer un en-
semble cohérent, de qualité. Dans cette perspective, 
les espaces extérieurs et la place du village existante 
sont fondamentaux et doivent faire l’objet d’une atten-
tion particulière. Les premiers travaux de construction 
de l’école sont prévus pour 2025. Les autorités pré-
voient une construction simple, efficace et durable. En 
tant que « Cité de l’énergie », Marly veut construire 
selon le label Minergie P-ECO. 

Lors du jugement du premier tour qui s'est déroulé du 
10 au 11 janvier 2024, le jury a sélectionné 8 projets 
parmi les 21 présentés pour le concours du deuxième 
degré.  



Concours centre scolaire de Marly-Cité et EMS la Résidence des Épinettes, Rapport du jury 
 

 

5 

A. Dispositions relatives à la procédure 

01_Maître d’ouvrage et secrétariat du concours 
La Commune de Marly est le maître d’ouvrage pour la réalisation du programme qui fait l’objet du présent concours. 
Elle assure le secrétariat du concours. Cette adresse sera valable durant toute la procédure. 

 

Administration communale de Marly 
M. Tristan Schneuwly, responsable des bâtiments 
Route de Fribourg 9, 1723 Marly 
concours.ecole@marly.ch  
+41 26 435 50 30 
 
Afin de garantir l'anonymat pour l’ensemble de la procédure, un cabinet de notaires sert d'intermédiaire entre le 
maître d'ouvrage et l'organisateur du concours. Tous les échanges d'informations et de documents doivent être gérés 
à cette l'adresse. Cette adresse est valable jusqu'à la publication des résultats. 

 

Etude Chloé Ayer 
Rue des Pilettes 1 - CP 10 
1701 Fribourg 
chloe.ayer@notaire-ayer.ch 
T +41 26 321 33 30 

 

02_Organisateur 
L’accompagnement du concours est assuré par le bureau : 
0815 Architectes, Rue Frédéric Chaillet 7, 1700 Fribourg 
 

03_Genre de concours, type de procédure et bases légales 
Il s’agit d’un concours de projets d’architecture à deux 
degrés, en procédure ouverte. Il est conforme à la loi 
fédérale sur les marchés publics (LMP, 
RS 172.056.1) et à l’ordonnance sur les marchés pu-
blics (OMP, RS 172.056.11). Le concours est aussi 
assujetti aux accords sur les marchés publics du 
GATT/OMC (GPA) (RS 0.632.231.422). Le règle-
ment SIA 142 (édition 2009 et les directives 
complémentaires) s’applique de manière subsidiaire 
aux dispositions légales en vigueur en matière de 

marchés publics. La langue officielle du concours et 
pour la suite du mandat est le français. Par leur parti-
cipation au concours, les concurrents acceptent le 
présent programme, les réponses aux questions et la 
liberté d’appréciation des membres du jury quant à 
leurs choix. Pendant toute la durée du concours, les 
participants s’engagent à respecter l’anonymat le plus 
strict. En cas de litige devant les tribunaux civils, le 
for est à Fribourg.
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04_Conditions de participation 
Le concours est ouvert aux architectes ayant leur do-
micile professionnel ou privé en Suisse, ou venant 
d’un pays qui reconnaît les accords sur les marchés 
publics du GATT/OMC et qui offre la réciprocité. Les 
architectes en assument la responsabilité. Dans le cas 
d’un groupement temporaire d’architectes, tous les 
membres du groupe doivent remplir individuellement 
les conditions de participation. Au moment de l’ins-
cription, les participants doivent répondre au 
minimum à l’une des conditions suivantes : 

- être titulaire d’un diplôme d’une école polytech-
nique, université ou HES suisse (joindre copie du 
diplôme); 

- être titulaire d’un diplôme d’une école polytech-
nique ou HES étrangère reconnu équivalent ou, à 
défaut d’un diplôme, être inscrit à la fondation des 
registres suisse des professionnels de l’ingénierie, de 
l’architecture et de l’environnement (REG.ch), caté-
gorie A ou B* (joindre copie de l’admission/ 
inscription); 

- être membre ordinaire de la SIA (architecte indivi-
duel), de la FAS (architecte) ou de la FSAI ;  

- être membre d’une chambre des architectes d’Alle-
magne ou d’Autriche (joindre copie justificatif). 

Les justificatifs demandés pour participer au concours 
doivent être cochés lors de l’inscription sur le formu-
laire téléchargeable sur le site SIMAP www.simap.ch 
et être joints à l’inscription. Le présent concours ne 
concerne que les prestations d’architecte. La forma-
tion d’une équipe pluridisciplinaire avec des 
mandataires supplémentaires se fait sur une base vo-
lontaire. Dans le cas où le jury remarque une 
contribution de qualité exceptionnelle, il le saluera 
dans le rapport. De cette manière, les conditions sont 
remplies pour que les mandataires volontaires de 
l’équipe concernée puissent être mandatés directe-
ment, à condition qu’ils répondent aux exigences des 
marchés publics, en particulier le paiement des im-
pôts et des cotisations sociales exigibles et le respect 
des conventions collectives de travail. La participation 
de spécialistes-conseils dans plusieurs équipes est pos-
sible.  

*http://www.reg.ch/, l’inscription dans ce registre équivaut à la re-
connaissance de la formation demandée.

05_Somme globale des prix 
La somme globale des prix s’élève à CHF 416’000.-* 
hors TVA. Il est prévu de distribuer environ 5 à 7 prix. 
Au total, 40% de cette somme peuvent être alloués à 
d’éventuelles mentions. En revanche, il n’y a aucun 
droit à l’obtention d’une indemnité. Le montant d’un 
prix ou d’une mention ne peut pas être considéré 
comme un acompte sur honoraires. 

Le jury peut, pour autant que la décision soit prise à 
l’unanimité, classer un projet qui s’écarte sensible-
ment des dispositions du programme et le 
recommander pour la suite des études et l’attribution 
du mandat. *Le justificatif de la somme des prix est 
donné dans les annexes (p.25). 

06_Attribution et étendue du mandat 
En suivant la recommandation du jury, le maître d’ou-
vrage prévoit de confier la réalisation du projet 
lauréat aux auteurs du projet classé au premier rang. 
Cette décision fera l’objet d’une publication.  

Au cas où le lauréat ne disposerait pas des compé-
tences ou des effectifs nécessaires à la réalisation du 
mandat, le maître d’ouvrage se réserve le droit de lui 
demander de faire appel à des sous-traitants qui ont 
les compétences requises. Toute sous-traitance doit 
recevoir préalablement l’accord du maître d’ouvrage. 

En principe, l’étendue du mandat doit couvrir 100% 
des prestations nécessaires. L’obtention des autorisa-
tions de construire et du financement par les autorités 
compétentes demeure réservée. En cas de recours ou 
d’opposition entraînant un report ou un abandon de 
la réalisation, aucune indemnité supplémentaire ne 

pourra être exigée. En cas d’interruption du mandat 
pour une des deux raisons susmentionnées, les hono-
raires seront calculés sur les prestations accomplies, 
uniquement. 

Le maître d’ouvrage se réserve le droit d’attribuer le 
mandat à deux lauréats séparés (pour l’EMS et pour 
l’école), si la pertinence des projets le justifie. Dans ce 
cas, le jury établira deux classements séparés. 

Les droits d’auteur restent la propriété du participant. 
Les documents des projets primés ou mentionnés de-
viennent la propriété du maître d’ouvrage. Si le maître 
d’ouvrage réalise une publication des projets, il in-
dique de manière précise le nom des auteurs, sans 
avoir à obtenir leur accord. De même, les auteurs peu-
vent publier tout ou une partie de leur projet sans en 
référer au maître d’ouvrage. 
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07_Composition du jury 

Membres du jury ayant droit de vote/ représentants du maître d’ouvrage 
Maillard Christophe Syndic    Président 
Clerc Bernard Vice-Syndic    Membre 
Paolucci Mary Claude Conseillère communale,     Membre 
  Présidente du Conseil de fondation des Épinettes   
Murangira César Conseiller communal    Membre suppléant 

Membres du jury ayant droit de vote/ professionnels 
Dettling Astrid Architecte EFPL/SIA, Lausanne    Membre 
Maccagnan Sandra Architecte HES/FAS/SIA, Bex     Membre 
Aeby Emile Architecte HES/FAS/SIA, Fribourg    Membre 
Chanard Thierry Architecte-Urbaniste EPFL/FSU, Lausanne  Membre 
Wolff Alain Architecte EPFL/FAS/SIA, Lausanne   Membre suppléant 

Experts ayant voix consultative 
Poncet Marc Directeur de l’EMS, Résidence les Épinettes 
Corpataux Laurent Ingénieur communal, resp. du Service d’urbanisme - Commune de Marly 
Schneuwly Tristan Responsable des bâtiments - Commune de Marly 
Cotting Stéphanie Responsable d’établissement de Marly Cité 
Pellissier Gregory Responsable du Service Enfance et Formation - Commune de Marly 
Clément Charles Responsable des bâtiments et infrastructure de la paroisse de Marly 
Tschopp Adrian Ingénieur civil EPFL, Berne 
Defago Patrick Économie de la construction, Vevey 
Arnaud Frédéric Service des biens culturels - État de Fribourg* 
Gillard Anne-Sophie Urbaniste – Commune de Marly* 
 
* Le maître d'ouvrage se réserve la possibilité de consulter d'autres experts pour le jugement final. 
 
Suivi du concours 
Haymoz Cyrill  Architecte HES/FAS/SIA, 0815 Architectes, Fribourg 

08_Déroulement du concours à deux degrés 
Les participants sélectionnés pour le 2ème degré seront dédommagés par un montant fixe de CHF 10’000.- hors TVA, 
à condition que le rendu soit complet et remis dans les délais. Ce montant fait partie de la somme globale des prix 
(voir chapitre 5). Les deux degrés du concours sont traités de manière anonyme. L’identification des auteurs par le 
jury ne se fera qu’au terme du second degré. Le deuxième degré fera l’objet d’un programme révisé, tenant compte 
des résultats du premier degré. Les participants retenus recevront des remarques générales ainsi qu’une critique de 
leur projet. Les documents leurs seront transmis par l’intermédiaire d’un notaire, afin de garantir l’anonymat. Les 
concurrents retenus pour le second degré s’engagent à un devoir de réserve à l’égard des tiers pour préserver l’ano-
nymat du projet. Aucun échange d’information, autre que ceux prévus par le programme ne pourra avoir lieu entre 
les concurrents, les membres du jury et l’organisateur. 

09_Calendrier 
30 juin 2023.................................... Ouverture et publication sur SIMAP 
05 et 12 juillet 2023........................ Visite*du site, départ 13h30, Chemin des Épinettes 2  (*facultatif, env. 2h) 
21 juillet 2023................................. Questions sous forme anonyme sur SIMAP 
28 juillet 2023................................. Réponse aux questions sur SIMAP 
30 novembre 2023........................ Rendu des plans du 1er tour 
15 décembre 2023........................ Rendu des maquettes 
10-11-12 janvier 2024…….............. Jugement du premier tour du concours 
 
12 février 2024................................ Annonce de la sélection pour le 2ème degré  
01 mars 2024…...............................Questions 2ème degré 
11 mars 2024.................................. Réponses aux questions 
24 mai 2024….............................. Rendu des plans du 2ème degré 
07 juin 2024................................. Rendu des maquettes 
13-14 juin 2024……........................ Jugement final du concours 
21 juin 2024…................................ Annonce des résultats 
04 au 17 juillet 2024....................... Vernissage et exposition du concours 
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09.1_Annonce de la sélection pour le 2ème degré -> 12 février 2024 
Les concurrents retenus pour le deuxième degré sont contactés par la notaire. Elle informera également les autres 
concurrents que leur projet n'a pas été retenu au second tour. 

09.2_Annonce des résultats -> 21 juin 2024 
Les résultats du second degré seront communiqués par courriel avant l’exposition. Les participants seront informés 
du jugement et pourront prendre connaissance du rapport du jury sur le site internet du concours. (www.marly.ch) 

09.3_Exposition publique, rapport du jury -> du 04 au 17 juillet 2024  
Tous les projets admis au jugement des deux degrés feront l’objet d’une exposition publique et les noms de leurs 
auteurs seront portés à la connaissance du public. L’exposition se tiendra dans la salle communale de Marly. Un 
exemplaire du rapport du jury sera à disposition de chaque participant durant l’exposition. Un envoi pourra égale-
ment se faire sur demande des participants. Les documents concernant les projets non primés pourront être retirés 
sur place. Retrait des documents : selon mail publication des résultats du 19 juin 2024. 

09.4_Exposition: heures d’ouverture, plan 

Vernissage:  Jeudi, 04 juillet 2024,    17h00 
Lieu :    Salle communale, route des écoles 34, 1723 Marly 

Heures d’ouverture: Vendredi, 05 juillet 2024,   17h00 – 20h00 
    Samedi, 06 juillet 2024,    16h00 – 19h00 
    Mardi au vendredi, 09 – 12 juillet 2024, 17h00 – 20h00 
    Samedi, 13 juillet 2024,    16h00 – 19h00 
    Lundi au mercredi, 15 – 17 juillet 2024, 17h00 – 20h00 
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B. Dispositions relatives au projet 

13_Critères de jugement 
Les projets seront examinés selon les critères suivants : 
(L’ordre des critères n’a pas de caractère prioritaire) 

Qualités urbanistiques : 
 - Implantation des volumes et relation avec le site 
 - Mise en valeur du patrimoine et de l’esprit d’un centre villageois 
 - Qualité des espaces extérieurs, préau, accès principaux et espaces verts 
 - Valeur ajoutée à la vie sociale du village 

Qualités architecturales et fonctionnelles : 
 - Fonctionnement et organisation de l’école, de l’EMS et du parking 
 - Lisibilité et clarté de la disposition des espaces et des fonctions 
 - Qualité des espaces : orientation, conception, lumière, etc. 

Économie du projet et développement durable : 
 - Économie et mise en œuvre du projet 
 - Logique, faisabilité et phasage du projet 
 - Qualité de la première conception constructive 

Potentiel d’extensions futures pour l’école : 
 - Emplacement et faisabilité de la proposition 
 - Liaison et connexion de l’extension 

14_Conditions particulières 
14.1_ Règlement communal d’urbanisme_ Commune de Marly _10. PAL mis à l’enquête 

Article 35 Zone de village A – ZV-A et Article 37 Zone urbaine – URB https://www.marly.ch/filead-
min/user_upload/marly.ch/Technique/Amenagement/PROJET_RCU_modifie_EP2.pdf  

14.2_ (LATeC) Loi sur l’aménagement du territoire et les constructions_ Etat de FR 
https://bdlf.fr.ch/app/fr/texts_of_law/710.1/versions/5848?all_languages=true&diff=split 

14.3_ (ReLATeC) Règlement d’exécution de la loi sur l’aménagement du territoire et les constructions_ Etat de FR 
https://bdlf.fr.ch/app/fr/texts_of_law/710.11/versions/5916?all_languages=true&diff=split 

14.4_ Les prescriptions de l’association des établissements cantonaux d’assurance incendie (AEAI) 
https://www.bsvonline.ch/fr/prescriptions/ directives / norme / notes explicatives / aides aux travail) 

14.5_ Les prescriptions pour des bâtiments «Minergie P – ECO» 
https://www.minergie.ch/fr/certifier/minergie-p/ 
https://www.minergie.ch/fr/certifier/eco/ 

14.6_ Les prescriptions de l’association «Architecture sans obstacle» 
https://architecturesansobstacles.ch/normes-publications/ 
«Les bâtiments doivent permettre un accès autonome aux handicapés en fauteuil-roulant pour tous les lo-
caux communs.» 

14.7_ Les prescriptions pour les salles de sport de l’Office fédéral du sport OFSPO 
https://www.basposhop.ch/produkt/201f-salles-de-sport-principes-de-planification/?lang=fr 

14.8_ Directives «Habitat pour personnes âgées», Le standard suisse en matière de conception architecturale 
https://architecturesansobstacles.ch/normes_et_publications/directives-habitat-pour-personnes-agees/  

14.9_ VSS 40 291 Edition 2021-12, Norme Suisse; Stationnement 
Disposition et géométrie des installations de stationnement pour voitures de tourisme et motocycles 
https://www.mobilityplatform.ch/fr/vss-shop/product/VSS-40291_2021-12   
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15_Contexte 

15.1_Contexte historique 

Le centre scolaire de Marly-Cité est situé le long du chemin des Épinettes, directement en face de l’église. Cette route 
était autrefois la liaison principale entre les deux centres historiques de la commune : Marly-le-Grand et Marly-le-
Petit. Aujourd’hui, c’est une route secondaire davantage utilisée par les piétons et les cyclistes voulant éviter la route 
cantonale. Marly-le-Grand s’est construit sur deux niveaux. La partie du bas, comprenant scieries et moulins, s’est 
développée grâce à l’utilisation de la force de l’eau de la Gérine, détournée en un canal qui est visible encore sur la 
carte Siegfried de 1945. La partie supérieure, avec l'église, la cure et le restaurant, représente l’espace historique de 
Marly-le-Grand. 

Carte Siegfried, env.1900 

L’école s’est développée parallèlement au développement du village, qui a connu une forte croissance dans les années 
60. Construit en 1900, le bâtiment de la route du Chevalier 8 abritait l’école des filles. L’école des garçons - encore
plus ancienne - occupait le bâtiment de la route du Chevalier 3, utilisé actuellement par la banque Raiffeisen. En
1946, la commune construit l’école au chemin des Épinettes 2, puis ce même bâtiment est agrandi en 1960. Dans les
mêmes années, une nouvelle salle de sport est inaugurée au chemin des Épinettes 4. En 2004, une dernière extension
est ajoutée au bâtiment des Épinettes 2 avec un nouveau chauffage à distance. En 2012, la commune décide d’assainir
le bâtiment de Chevalier 7 afin d’y créer deux salles de classes enfantines supplémentaires.

Photographie de Werner Friedli, 1958 Carte postale, Marly-le-Grand et le Cousimbert, 1923 
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15.2_Périmètre ISOS  

L’école de Marly-Cité fait partie d’un périmètre de protection ISOS* d’importance régionale, de catégorie 2. Les 
différents bâtiments protégés dialoguent entre eux et forment une zone riche en patrimoine. Il y a dans ce secteur 
un potentiel de renforcement et de valorisation du centre du village. 
Marly est une commune qui s’est beaucoup développée le long de la route cantonale la reliant Fribourg et aux villages 
environnants. Le village n’a pas réellement de centre attractif pour la population. Ce concours est l’opportunité de 
mener une réflexion à ce sujet. Le projet devra mettre en valeur la zone historique du village.  
(*Inventaire fédéral des sites construits d’importance nationale à protéger en Suisse) 

15.3_Périmètre archéologique 

Le périmètre archéologique a été créé autour de l’église paroissiale actuelle, où l’on a trouvé mention d’une église en 
1228 déjà. Des vestiges d’ossements humains, tuiles, fragments d’éléments en terre et bois ont notamment été trouvés 
à l’est de l’église lors du creusement d’une tranchée en 2014, indiquant qu’un ancien cimetière s’étendait au-delà du 
périmètre de l’église et du cimetière actuels. À défaut d’informations sur la délimitation précise de ce cimetière et 
sur la présence éventuelle d’autres vestiges, le secteur sera surveillé lors des futurs travaux d’excavation. 

15.4_Étude géologique  

Une étude géologique a montré la présence au niveau des fondations de sols meubles de bonne qualité géotechnique 
pouvant être terrassés avec des engins conventionnels. La protection contre les aléas de ruissellement est à prendre 
en considération (rehaussement de sauts-de-loup, création de cunettes, de digues, etc.). Les sauts-de loup doivent 
être rehaussés à une altitude minimum de 622,5m derrière Épinettes 2. Pour les sous-sols de deux étages, il convien-
dra de sécuriser la fouille en conséquence. Le rapport complet - document g - peut être téléchargé sur SIMAP. Un 
extrait avec les conclusions du rapport se trouve dans l’annexe 32. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Légendes :  

Biens culturels immeubles recensés (RBCI, SBC) 

2, Chemin des Épinettes  -  1946, extension 1960, extension 2004 
4, Chemin des Épinettes  -  1961-70 
E8, Chemin des Épinettes - 1991 
8, Route du Chevalier (Bâtiment protégé, valeur C)  -  1900  
7, Route du Chevalier  -  1900, Assainissement 2012 
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16_Prescriptions réglementaires contraignantes 

16.1_Le périmètre de construction du concours 
Le périmètre de construction comprend la parcelle no 247,  
partiellement la parcelle no 67 -  
situées en zone de village A (ZV-A) - RCU art. 35,  -> voir annexe 25 
et la parcelle no 1607 - 
située en zone urbaine (URB) - RCU art. 37.   -> voir annexe 26 
 
Périmètre de construction strict 

Périmètre de construction souple ; la commune souhaite que ce périmètre soit respecté, mais en cas de dé-
passement pour des raisons objectivement fondées, le projet ne sera pas exclu du jugement. 

16.2_ Le périmètre de réflexion du concours 
Un périmètre plus large que le périmètre de construction a été établi afin de pousser la réflexion au-delà de 
l’assainissement et de l’agrandissement du centre scolaire. Les espaces et les différents accès faisant partie de 
ce périmètre de réflexion doivent être pensés de manière cohérente à l’échelle du quartier.  

16.3_ Distances aux routes et aux limites de propriétés  
Pour toutes les constructions, la distance à l’axe du chemin des Épinettes est de 10 mètres. 

16.4_ Zone de dégagement 
Dans cette zone, la commune ne souhaite aucune construction, afin de préserver les qualités spatiales offertes 
par le périmètre ISOS. Si un participant, selon son projet, désire construire dans cette zone, il y est autorisé. 

16.5_Art. 132_Règles sur les distances à la limite (LATeC) 
«1_Dans l’ordre non contigu, la distance minimale d’un bâtiment à la limite d’un fonds est au moins égale à 
la moitié de la hauteur totale du bâtiment, mais au minimum de 4 mètres. » 

16.6_Art. 83_ Distances – augmentées (ReLATeC) 
«1_Si la hauteur totale d’un bâtiment dépasse 10 mètres et si la longueur de l’une des façades de ce bâtiment 
dépasse 30 mètres, la distance à la limite du fonds de la façade considérée doit être au moins égale au cin-
quième de la longueur de celle-ci.» 
«4_Les règles sur l’augmentation de la distance ne sont pas applicables aux bâtiments implantés sur des ter-
rains bordant une route publique.»  

16.7_Place du village 
La place du village est le résultat d’un concours. Elle a été inaugurée dernièrement, le 24 septembre 2022. La 
commune souhaite conserver cette place, seul des interventions mineures sont envisageables. Le but est néan-
moins de l’intégrer le plus possible à la vie du centre du village. Une synergie avec la salle polyvalente est 
souhaitée. 
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17_Périmètres du concours 
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E. ENFANTINE

2, Chemin des Épinettes 
Salles de classes / Bâtiment à conserver, transformer ou démolir  
 
4, Chemin des Épinettes 
2 salles de sport superposées / Bâtiment à conserver, transformer ou démolir 
 
8, Chemin des Épinettes 
EMS / Bâtiment à conserver et à transformer 
 
8, Route du Chevalier 
Salles de classe enfantine (3) / Bâtiment protégé / À assainir uniquement lors de la réalisation 
> Ne fait pas partie du périmètre de construction ; uniquement périmètre de réflexion. 
 
7, Route du Chevalier 
Salles de classe enfantine (2) / Rien à faire 
> Ne fait pas partie du périmètre de construction ; uniquement périmètre de réflexion. 
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18_Programme école primaire 000 -> 451 

Code Description n° m2 Totale H Remarques 

000 Zone d’entrée      
001 Sas d’entrée     Selon projet 

002 Hall d’entrée     min. 100 m2 

  
      

100 Classes      
101 Salles de classe primaire 14 81 1134 3 m -> voir 18.4 

102 Salles de classe enfantine 5  existant  rien à planifier -> voir 18.1.1 

103  Salles ACT/ACM 4 81 324 3 m -> voir 18.4 & 18.1.12 

104  Salles d’appui 6 21 126 3 m proche des salles de classe 101 

105 WC filles, garçons     -> voir 18.1.4 

  
      

200 Administration      
201 Bureau d’administration 1 16 16  proche du 202+203 

202 Salle de réunion 1 24 24  proche du 201 

203 Salle des maîtres 1 81 81 3 m y compris rangements 

204 Économat 1 27 27  Sans lumière naturelle 

205 Locaux SLPP  2 16 32  -> voir remarque 18.1.11 

206 Local TSS 1 16 16  -> voir remarque 18.1.11 

207 Local archives 1 30 30  sans lumière naturelle 

208 Bureau concierge 1 12 12  avec lumière naturelle  

209 Dépôt concierge 1 30 30  sans lumière naturelle 

210 WC maîtres / handicapés     min. 1 WC par étage, 1.6 x 1.8m 

211 Local machines   12   min. 1 par étage – photocopie/découpeuse 

  
      

300 Programme commun      
301 Salle polyvalente avec scène 1 450 450 ~ 6 m min. 300 places.  -> voir remarque 18.1.2 
302 Foyer min. 150 150 ~ 3 m selon projet -> voir remarque 18.1.9 

303 Sas d’entrée / Avant-toit min. 100 100  selon projet 

304 Cuisine 1 40 40  liaison avec 302 
305 Local instruments de musique 1 30 30  accès depuis la scène 

306 Local annexe/matériel 1 50 50  accès depuis salle 301 

307 WC femmes, hommes, handicapés     accès depuis le 302 -> voir 18.1.10 
308 Accueil extrascolaire (AES) 1 405 405 3 m pour ~70 enfants -> voir 18.1.3 

309 Local auxiliaire de nettoyage  5   selon projet - 1 par étage 

310 Local technique / Gaine t. verticale 1    selon projet / chauffage à distance -> 18.1.5 
311 Ascenseurs     selon projet / Grandeur cabine: 1.4 x 1.8m 

312 Bibliothèque scolaire  1 162 162  possibilité de diviser en 2 salles de classe 

313 Ludothèque 1 81 81  accès indépendant  

  
      

350 Sport     -> voir aussi norme OFSPO et  -> 18.5 
351 Sas d’entrée – selon projet     accès indép. pour usages extrascolaires 

352 Hall d’entrée     min. 40m2 

353 Salle de sport simple 28 x 16m 1 448 448 7 m Hauteur libre sous structure: 7m, -> 18.5.1 

354 Salle de sport simple existante 1  Existant Salle de sport supérieure, hors norme  

355 Local pour engins 2 90 180 3m 90m2 par salle de sport 

356 Vestiaires / douches 4 45 180  selon norme OFSPO 

357 Locaux des maîtres / douches/WC 2 12 24  selon norme OFSPO 

358 Local infirmerie 1 12 12   

359 WC femmes, hommes, handicapés     3 WC f. / 2 WC h+3 urinoirs / 1 WC handic. 

360 Local de nettoyage 2 10 20  machine de nettoyage 

361 Psychomotricité 1 81 81 3 m -> voir 18.1.8 
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400 Aménagements extérieurs      

401 Cour de récréation min. 1000   -> voir remarque 18.1.6 et annexe 33 

402 Espace extérieur AES     Séparé du 401,  
orienté vers la place du village 

403 Préau couvert min. 160    

404 Terrain de jeu (env.20x30m) 1 ~600   Gazon -> voir remarque 18.1.7 

405 Liaison piétonnière      -> voir remarque 20.2.1 

406 Abris à vélos     Pour 150 vélos 

407 Local matériel de jeux 1 10 10  Proche du 404 

408 Local machines de concierge 1 30 30  
Accessible pour machines extérieures,  
peut-être intégré au parking ou aux nou-
veaux bâtiments 

409 Local déchets  20 20  Selon projet/à intégrer aux nouveaux  
bâtiments 

410 Jardin potager 1 100   Avec un bon ensoleillement 

450 Extension (2040)      
451 Salles de classe 6/8 81 486/648 3m -> voir remarque 18.2 

18.1_Remarques générales relatives au programme de l’école primaire 
18.1.1_ Les salles de classe enfantine (102) seront réparties dans les deux bâtiments rte de Chevalier 7 et 8.  

Il n’est donc pas nécessaire de les planifier, cependant les accès et les aménagements extérieurs doivent être 
réfléchis. 

18.1.2_ La salle polyvalente (301) sera utilisée par l’école primaire, par la commune (pour des séances du Conseil 
Général), par des sociétés locales (concerts, théâtres) et pour des locations à des groupes externes. Elle 
pourra accueillir au min. 300 personnes assises. Dimension de la scène : 15m x 10 m ; niveau de la scène : 
70 cm plus haute que la salle. Il n’est pas nécessaire de prévoir une sur-hauteur sur la scène. 

18.1.3_ L’accueil extrascolaire (308) – avec une surface de 405m2 – comprendra : 
 1 vestiaire-accueil, 30 m2 / 1 cuisine préparation, 20m2 / 1 bureau, 12 m2 / 1 local personnel, 12 m2 /  

1 espace de repos, 20m2 / WC et espaces ouverts selon projet.  -> voir directives en annexe 27, p.29. 
L’accueil extrascolaire peut aussi être planifié dans le bâtiment de l’EMS. 

18.1.4_ WC filles (105):  14 cabines+7 lavabos  -> répartis selon la logique du projet.  
 WC garçons (105):  7 cabines+7 urinoirs+7 lavabos -> répartis selon la logique du projet. 
18.1.5_ Les concurrents devront prévoir une aération mécanique, conformément au standard « Minergie P-ECO ». 
18.1.6_ Projet participatif réalisé en 2016 au sujet du réaménagement de la cour d’école de Marly-Cité.  

Ce processus va être repris pour développer le projet lauréat. > voir annexe 33, p.35. 
La protection thermique estivale des surfaces extérieures est à prendre en compte. 

18.1.7_ Actuellement le terrain de jeu (404) (football) se situe entre la place du village et Épinettes 4. La volonté 
est de le conserver. Si cela n’est pas possible, un terrain similaire devra être proposé (environ 600m2). 

18.1.8_ La psychomotricité (361) sera à intégrer de préférence dans le bâtiment avec le programme sportif. La salle 
doit pouvoir être divisible en deux parties, il faut donc aussi prévoir 2 portes.  

18.1.9_ Le foyer (302) doit être réfléchi comme un agrandissement de la salle polyvalente (301) lors d’évènements 
de plus de 300 personnes. Il doit aussi pouvoir faire office de hall d’entrée et accueillir le vestiaire. 

18.1.10_WC femmes (307):    6 cabines+3 lavabos  -> répartis selon la logique du projet.  
 WC hommes (307):   2 cabines+6 urinoirs+3 lavabos -> répartis selon la logique du projet. 
 WC handicapés (307):   min. 1 WC par étage, 1.6 x 1.8m -> répartis selon la logique du projet. 
18.1.11_Locaux SLPP (205) (Logopédie, psychologie) et local TSS (206) (Travail social en milieu scolaire)  
18.1.12_Une des salles ACT/ACM (103) est insonorisée et une autre contient une cuisine de 8 m2.  

18.2_Concept extension 
Long terme : environ 600 m2 (env. 6 à 8 salles de classe)  –> à dessiner en pointillé 

  Extension: facilement mise en œuvre; volume indépendant ou ajouté à l’édifice. 

  



Concours centre scolaire de Marly-Cité et EMS la Résidence des Épinettes, Rapport du jury 

16 

18.3_Démolition ou conservation 
Vision de la commune 

En tant que « Cité de l’énergie », la commune de Marly s’efforce de faire un usage raisonnable des bâtiments existants 
et, si possible, de les conserver ou de les transformer. L’un des objectifs est d’économiser l’énergie grise supplémen-
taire qui serait dépensée lors d’une démolition et reconstruction complète. Une étude préalable a démontré la 
faisabilité d’une rénovation et d’une extension de l’école (Épinettes 2) et du bâtiment sportif (Épinettes 4). 
Néanmoins, dans le cadre de ce projet important, une démolition complète et un nouveau départ sont également 
envisageables. Le réaménagement du centre du village est une étape importante pour la commune et ne doit pas 
être envisagé à court terme. Avec ce concours à deux degrés, la commune veut trouver une réponse à cette question 
: Comment le centre de Marly doit-il se développer à l’avenir en relation avec le bâti existant ?  

18.4_Intervention sur le bâtiment du Ch. des Epinettes 2 
État des lieux 

Actuellement, le bâtiment accueille 12 salles de classe (4 par étages) de 61 m2 chacune. Dans le sous-sol semi enterré 
se trouvent 4 salles d’ACT/ACM. Deux d’entre elles sont situées dans la partie est (agrandissement de 1960). Elles 
sont en bon état et bénéficient d’une hauteur sous plafond agréable. Les deux autres, dans la partie plus ancienne 
du bâtiment, ne correspondent plus aux besoins. La hauteur sous plafond y est faible tout comme la lumière naturelle. 
L’agrandissement le plus récent (2004, tout à l’est) abrite un local de chauffage, la salle des maîtres et des locaux 
pour la logopédie. Le chauffage à copeaux de bois va être désaffecté et tous les bâtiments seront reliés au chauffage 
à distance. La partie tout à l’ouest, qui était autrefois la maison du concierge, accueille la ludothèque. 

Intervention possible 
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Garage et préau couvert

Ancienne maison du concierge, WC et agrandissement de 2004

Le garage et le préau couvert seront démolis.

L'ancienne maison du concierge, les wc et l'agrandissement de 2004 peuvent être conservés, transformés
ou démolis. Néanmoins l'étude a démontré que la conservation de ces parties étaient d'un intérêt moins
important.

Salles de classe et structure porteuse principale

La structure porteuse principale en béton et les escaliers sont en bon état. Les 12 salles de classe
existantes doivent être agrandies afin de répondre aux exigences actuelles. Une certaine souplesse est
envisageable sur la manière de les agrandir. Selon le projet, il est possible de compenser les mètres carrés
manquants dans les salles de classe par des espaces supplémentaires en relation directe. Une étude a 
démontré la faisabilité et la pluralité des solutions possibles tout en conservant la structure principale en 
béton. Néanmoins, elle doit être renforcée afin de répondre aux normes sismiques. La toiture peut être 
conservée, supprimée ou transformée.
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18.5_Intervention, bâtiment du Ch. des Epinettes 4 
Intention 

Actuellement, le bâtiment se compose de deux salles de sport simples superposées qui ne correspondent plus aux 
dimensions données par l’OFSPO. La salle inférieure est une salle polyvalente qui est utilisée comme salle de sport 
supplémentaire par manque d’infrastructure. La salle supérieure (354) est en bon état, seules ses dimensions sont 
légèrement inférieures aux recommandations de l’OFSPO. Les deux salles sont utilisées pour un usage scolaire, les 
compétitions sportives n’y sont plus pratiquées. Le bâtiment construit en 1970 doit être assaini sur le plan énergétique 
et les installations sanitaires doivent également être rénovées.   
 
18.5.1_Compte tenu de la croissance démographique que connaît déjà la commune et qui se poursuit, la commune 
veut au minimum la construction d’une nouvelle salle de sport simple (353) conforme aux recommandations de 
l’OFSPO pour pouvoir accueillir des petites compétitions extra-scolaires et l’assainissement de la salle de sport exis-
tante. 
  
> La construction de deux nouvelles salles simples superposées ou juxtaposées est également envisageable. La cons-
truction d’une nouvelle salle double est une autre possibilité. 
 
 
 
 Intervention possible 

 

  

Salles de sport, local containers et préau couvert

Les deux salles de sport superposées ne sont pas conformes aux recommandations de l’OFSPO. Elles 
peuvent être démolies ou réaffectées à un autre usage (par exemple: accueil extra-scolaire, bibliothèque, 
ludothèque, etc...). La salle supérieure peut aussi être conservée en tant que salle de sport et être 
simplement assainie. Le local containers et le préau couvert seront démolis.
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Escalier, ascenseur, vestiaires et services

La structure porteuse, l'escalier principal et l'ascenceur peuvent être conservés ou transformés. La cuisine 
existante (au sous-sol) sera supprimée et une nouvelle cuisine sera aménagée en lien avec la nouvelle 
salle polyvalente.
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19_Programme EMS  500 ->905 
 

Code Description n° m2 Totale H Remarques 

500 Circulations et parcours      
501 Circulation horizontale     Largeur des couloirs de 180 cm minimum 
502 Circulation verticale     -> voir remarque 19.1.1 
551 Ascenseur 150x250 1  existant   

552 Ascenseur 200x160cm 1    -> voir remarque 19.1.2 

553 Monte-lits 1  existant   

       
       

600 Espaces privés et semi-privatifs      
601 Chambre à 1 lit 90 24 2160  Surf. des sanitaires non comprises dans  

les 24m2           -> voir remarque 19.1.3 
602 Balcon     -> voir remarque 19.1.3 
603  Sanitaires privés 90 4-6 360  -> voir remarque 19.1.4 
604  Séjour et salle à manger d’unité 3 50 150  -> voir remarque 19.1.5 
605 WC pour personnes handicapées 6 4 24  Un proche de chaque 604 
606 Salle de bain assistée 2 16 38  Une dans chaque aile (nouveau/existant) 
607 Espace Snoezelen 1 20 20  Possible sans lumière naturelle,  

pas au sous-sol. 
608 Physiothérapie, massage, podologie 1 20 20  A l’étage - avec lumière naturelle  
609 Coiffeur 1 20 20  Avec lumière naturelle 

Situé au rez à proximité de 771 
       
       
720 Espaces professionnels (soins)      
721 Local d’équipe de soins  3 30 90  Un par étage-> voir remarque 19.1.6 
722 Bureau ICUS 6 12 72  Un par unité de soins - avec lumière naturelle 
723 Salle d’entretien 3 12 36  Un par étage – proche du 722 
724 WC pour le personnel 3-6 4 24  Un par unité de soins ou un par étage 
725 Vestiaire pour le personnel féminin 1 140 140  Possible au sous-sol  

140 armoires, 2 WC, 2 lavabos et 2 douches. 
726 Vestiaire pour le personnel masculin 1 30 30  Possible au sous-sol  

30 armoires, 1 WC, 1 lavabo et 1 douche. 
727 Salle du personnel 1 30 30  Pour environ 20 personnes, avec cuisinette 
728 Salle de repos pour le personnel 1 12 12  Proche du 727 
729 Pharmacie centrale 1 16 16  Pas au sous-sol 
730 Vidoir 6 10 60  Un par unité de soins et avec vidoir manuel 

-> voir remarque 19.1.7 
731 Chambre mortuaire 1 20 20  Éviter la proximité avec les espaces de  

circulations et les vestiaires. 
732 Dépôt de linge propre 3 10 30  Un par étage – proche d’un ascenseur 
733 Dépôt de linge sale 3 10 30  Un par étage – proche d’un ascenseur 
734 Traitement du linge 1 40 40  En principe en sous-sol, mais avec aération  

et éclairage naturel. 
735 Local réfrigéré de stockage de linge 1 16 16  Contigu à 734 
736 Local de stockage 3-6 15 90  Un par unité ou au minimum un par étage 
       
       
770 Espaces collectif      
771 Hall d’entrée avec accueil 1    Selon projet mais minimum 50m2 

En liaison directe avec 821 
772 Cafétéria, avec comptoir 1 80 80  En liaison directe avec 773  

-> voir remarque 19.1.8 
773 Salle à manger pour les résidents 1 285 285  En liaison directe avec 772 

-> voir remarque 19.1.8 
774 Salle d’animation modulable 1 100 100  Avec lumière naturelle. Prévoir une petite  

cuisine et un plan de travail 
775 Dépôt matériel d’animation 1 20 20  En relation avec 774 

776 Salle polyvalente 1 100 100  Avec lumière naturelle 

777 Chapelle     -> voir remarque 19.1.9 

778 WC pour personnes handicapées 1 6 6  Proche de 771 

779 WC pour les visiteurs 1 12 12  Proche de 771 - femmes et hommes séparés 
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800 Aménagement de cuisine     -> voir 19.1.10 
801 Cuisine 1 120 120  Lumière naturelle – située au rez-de-chaussée 

802 Chambres froides 2 10 20  Proche de 801 

803 Local congélation 1 8 8  Proche de 801 

804 Économat 1 30 30  Proche de 801 

805 Laverie à vaisselle 1 16 16  Proche de 772, 773 et 801 

806 Stockage chariots 1 12 12  Proche de 801 

807 Bureau du responsable de cuisine 1 8 8  En relation directe et visuelle avec la cuisine  

808 Dépôt pour la cuisine 1 20 20  Possible au sous-sol (pour stockage) 
       
       
820 Espaces administratifs      

821 Réception secrétariat 1 24 24  Proche de 771 - avec comptoir d’accueil 
822 Bureau de direction 1 24 24  Proche de 771 

823 Bureau pour l’infirmière cheffe 1 20 20  Proche de 771 

824 Bureau pour la comptabilité et RH 1 30 30   

825 Bureau de l’intendant /responsable 
technique 

1 16 16  Proche de 851, 859-862 
Avec lumière et aération naturelle 

826 Bureau responsable d’animation 1 12 12  Proche de 776 et 827 

827 Bureau pour l’équipe d’animation 1 56 56  Proche de 826 - pour 8 personnes 
828 Salle de conférence 1 30 30  Pour environ 16 personnes 

829 Archives 1 20 20  Possible au sous-sol 
       
       
850 Technique      
851 Atelier pour l’intendant et respon-

sable technique 
1 20 20  Proche de 825 

Avec lumière et aération naturelle 
852 Dépôt des produits de nettoyage 1 20 20  Possible au sous-sol mais avec aération  

naturelle. Proche de 853. 
853 Dépôt des produits de nettoyage  

à risques 
1 20 20  Possible au sous-sol mais avec aération  

naturelle. Proche de 852. 
855 Espace de livraison 1 20 20  Possible au sous-sol 

856 Dépôt pour le matériel 1 40 40  Possible dans les locaux du PSS  
(poste sanitaire de secours) 

857 Dépôt pour le matériel de jardin 1 40 40  Possible en annexe du bâtiment 

858 Dépôt pour le matériel auxiliaire 1 60 60  Possible dans les locaux du PSS 
(poste sanitaire de secours) 

859 Installations techniques 1 200 200  -> voir remarque 19.1.11 

860 Local informatique climatisé 1 13 Existant   

861 Chauffage à distance 1 36 Existant   

862 Ventilation 1 200  Existant 73 m2    
863 Dépôt climatisé pour les conteneurs 1 20 20 

 
Dépôt et tri des ordures : également possible 
au sous-sol. A proximité de l’accès des livrai-
sons. 

       
       
900 Espaces extérieurs      
901 Terrasse     En prolongement des espaces collectifs, 

avec protection solaire 
902 Jardins extérieurs     Proposition d’un concept cohérent entre 

l’école, l’EMS et la place du village 
903 Entrée principale couverte min. 30   Pour transfert des résidents 
904 Places de stationnement médecins 3    Proche de 903 
905 Aire de déchargement pour camions      
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19.1_Remarques générales relatives au programme de l’EMS 
19.1.1_ Le nombre de cages d’escalier (502) sera en rapport avec le projet développé. 
19.1.2_ Les différents étages doivent être desservis par un ascenseur (552). L’ascenseur (551) et le monte-lits (553) 

existant seront maintenus. Une cabine de 200x160 cm minimum (l x p) doit être prévue dans la nouvelle 
construction. 

19.1.3_ Actuellement l’EMS accueille 52 résidents avec une moyenne d’âge de 83 ans. Il y a 47 chambres offrant 52 
lits. Un nombre total d’au moins 90 lits doit être atteint. Toutes les chambres (601) doivent être prévues 
comme chambres individuelles, y compris les chambres existantes. La majeure partie des chambres exis-
tantes seront maintenues ; voir schéma page 22. 

 Les chambres existantes sont spacieuses et faciles d’utilisation. L’accès au balcon est très apprécié par les 
résidents et leurs familles. Il est souhaité que les nouvelles chambres offrent les mêmes qualités et qu’une 
uniformité soit créée. 6 chambres seront munies de portes communicantes pour permettre la création d’es-
pace d’accueil pour couples (3 x 2 chambres). 

 La surface de 24m2 indiquée pour les chambres (601) ne comprend pas la surface indiquée pour les sani-
taires privés (603). 

19.1.4_ Chaque chambre a un sanitaire individuel (603) comprenant WC, douche et lavabo adaptés aux personnes 
handicapées. 

19.1.5_ Un séjour/salle à manger (604) par unité de soins, ouvert et à proximité des circulations verticales (502). 
Prévoir une cuisinette / tisanerie. Les séjours et salles à manger d’unités existants (604) pourront être amé-
liorés ou déplacés. Proposition selon concept. 

19.1.6_ Un local d’équipe de soin (721) par unité de soins. Pour environ 8 personnes, pharmacie (rangement, plan 
de travail, postes informatiques, évier et frigo) En relation visuelle avec le séjour et la salle à manger (604) 
et proche de la salle du personnel (727). 

19.1.7_ Un vidoir (730) par unité de soins. Les vidoirs existants peuvent être maintenus ou déplacés; selon concept. 
19.1.8 La liaison entre la cafétéria (772) et la salle à manger (773) est importante. Prévoir la possibilité d’ouverture 

complète permettant de réunir tous les résidents lors de fêtes (~500 personnes max.).  
19.1.9_ La chapelle (777) existante fait partie de la salle polyvalente (776). Cette disposition peut être reprise; 

selon concept. 
19.1.10_ La cuisine (801) est destinée à la préparation des repas pour les résidents, le personnel, et pour le service 

des repas à domicile (env. 125 repas/service). L’équipe de cuisine comportera 3 cuisiniers, 8-10 aides cui-
siniers, 2 responsables de cafétéria. La cuisine actuelle n’est plus suffisamment grande et doit être agrandie. 

19.1.11_ Selon projet. Les nouvelles installations techniques (859) et les nouveaux sous-sols devront être en liaison 
directe avec le sous-sol existant. La répartition des différents locaux techniques devra être pensée logique-
ment afin d’optimiser les trajets et de faciliter l’accès à l’intendant et au responsable technique. La création 
d’une circulation circulaire dans le sous-sol existant est souhaitée. 

19.2_Intervention sur le bâtiment du chemin des Epinettes 8 
Etat des lieux et vision  
 
19.2.1_La commune de Marly veut regrouper l’agrandissement du centre scolaire et de l’EMS en un seul concours 
d’architecture, afin de créer un ensemble cohérent au centre du village. La partie existante sera assainie pour la 
rendre conforme aux normes actuelles. L’organisation des locaux de l’EMS peut être adaptée selon le concept pro-
posé. La répartition des différentes pièces du programme devra être pensée logiquement afin d’éviter de trop longs 
trajets au personnel tout en préservant l’intimité et la privacité des espaces de vie et des chambres des résidents. 
  
19.2.2_Le plan de l’établissement doit permettre aux résidents, au personnel et aux visiteurs de s’orienter aisément 
dans les bâtiments. La disposition architecturale et l’aménagement des lieux doivent permettre à chacun de distin-
guer la hiérarchie des espaces (publics, semi-privés, privatifs) et d’identifier les différentes zones de l’établissement.  
 
19.2.3_Une attention particulière doit être prêtée au déroulement des travaux. En effet, l’utilisation d’un maximum 
de chambres ainsi que des espaces publics et semi-publics devra être garantie durant toute la durée des travaux de 
l’EMS, afin de permettre aux résidents de garder un quotidien régulier et stable. 
 
19.2.3_Sur les 52 résidents actuels, un peu moins de la moitié a des difficultés à se mouvoir (chaise roulante, tinté-
bins, etc.). La nouvelle construction doit être sans obstacle et aux normes pour les résidents à mobilité réduite. 
 
19.2.4_Une étude de faisabilité de l’atelier d'architectes Charrière-Partenaires SA sur l'extension de l'EMS peut être 
téléchargée sur SIMAP. -> Document h. 
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Livraison et triage des déchets

Les zones de livraison et de triage des déchets sont à améliorer et à intégrer au bâtiment.

Espaces libres

La structure porteuse principale doit être maintenue. L'attribution du programme peut être conservés. 
transformés ou démolis. (en fonction du projet)

Espaces à maintenir et structure porteuse principale

Les chambres, l'attribution des pièces existantes ainsi que la structure porteuse principale doivent être 
(obligatoirement) conservées. Lors de la réalisation du projet, l'ensemble du bâtiment et des pièces seront 
assainis afin de répondre aux exigences et aux normes actuelles.
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V I D O I R  A  M E S U R E R

D I M E N S I O N S  P O R T E ?

S A L L E  D E  D O U C H E  O U  B A I N ?

2  C h am b re s  E T  W C ?

Espaces libres

La structure porteuse principale doit être maintenue. L'attribution du programme peut être conservés. 
transformés ou démolis. (en fonction du projet)

Espaces à maintenir et structure porteuse principale

Les chambres, l'attribution des pièces existantes ainsi que la structure porteuse principale doivent être 
(obligatoirement) conservées. Lors de la réalisation du projet, l'ensemble du bâtiment et des pièces seront 
assainis afin de répondre aux exigences et aux normes actuelles.

Attique

Etage 1-3
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Attique

Etage 1-3

Rez-de-chaussée

Livraison et triage des déchets

Les zones de livraison et de triage des déchets peuvent être démolies ou améliorées et intégrées au bâtiment.

Espaces libres

La structure porteuse principale doit être maintenue. La répartition du programme et les cloisons peuvent 
être conservées, transformées ou démolies. (en fonction du projet)

Espaces à maintenir et structure porteuse principale

Les chambres, l'attribution des pièces existantes ainsi que la structure porteuse principale et le poste 
sanitaire de secours (PSS) doivent être conservés. Lors de la réalisation du projet, l'ensemble du bâtiment 
et des pièces seront assainis afin de répondre aux exigences et aux normes actuelles.

F

F

Rez-de-chaussée

Poste sanitaire de secours (PSS)

Sous-sol
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20_Programme parking et aménagements extérieurs communs 950 ->953 

Code Description n° m2 Totale H Remarques 

950 Parking souterrain                                        
951 Stationnement pour ~88 places  -> voir remarque 20.1 

952 Sorties piétonnes, avec ascenseur     -> voir remarque 20.2.2 

953 WC public     Dans le sas d’entrée du 952 

20.1_Parking souterrain 

20.1.1 Un parking souterrain est prévu afin de mutualiser les besoins du quartier (école, salle polyvalente, paroisse, 
EMS, logements privés). 
 

20.1.2 Dans le cadre d’une requalification de la route cantonale traversant le village, le double giratoire au nord à 
côté des arrêts de bus TPF sera supprimé. Un nouvel accès sera alors rendu possible depuis la route canto-
nale au nord du périmètre. La volonté est de créer l’accès au parking souterrain depuis le nord du site à 
côté de l’EMS (cf. schéma d’intention ci-dessous). La commune veut par ce fait diminuer au maximum la 
circulation sur le chemin des Épinettes. 

 
20.1.3 La planification du parking fait partie du concours. Les participants doivent prévoir un parking souterrain 

d’environ 88 places, placé idéalement sous les bâtiments. Les participants doivent prévoir des noyaux de 
circulation verticale pour les piétons.  

 

 
Schéma intention accès parking  

4

1978

1913

356

97

66

70

498

20

40

67

1915

69

444

98

24

39

1916

526

25

1976

1911

525

316

15

1

247

19

338

288

22

37

17

106

60
2

597

60
0

595

596

601

16

5

285

3

216

2

1922

217

21

376

(1607)

205

339

(2313)

2332

Chemin des Epinettes

Route du Chevalier

Im
passe S

aint-S
ébastien

Route des Pralettes

Route communale

Ro
ut

e 
co

m
m

un
al

e

R
ou

te
 c

om
m

un
al

e

R
oute cantonale

Route co
mmun

ale

4

1

1

2

8c

4a

1

5

8

12a

12a

9

6a

6

2

3

2a

6c

14a

2a

5b

3

8

6

1a

4

2

16

2b

12

6

2

7

5

10

2a

8b

4a

1a

2a

5a

7a

1

3

4

8a

25

2

10a

14

4

5

7

7a

8

8b

3a

2

3b

7c

12

12a

7

16a

16n

2a

7f

6b

6a

2c

2b

4n

2

3c

Servitude

Serv.

C
he

m
in

 d
e 

se
rv

itu
de

Chemin de serv.

5a

3a

Projet Swisslife

4a

Provisoire à enlever

En
tré

e 
P.
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20.2_Aménagements extérieurs, concept paysager 

La commune veut mettre en œuvre les objectifs et les mesures générales inscrits dans son futur PAL; le projet de-
vra donc proposer des solutions aux éléments suivants: 

20.2.1_ Prévoir une connexion piétonne publique « nord-sud » (entre la route cantonale et le chemin des Épinettes), 
afin de consolider le réseau communal (mobilité douce) (405). 

20.2.2_ Prévoir une sortie piétonne du parking (952), de préférence à intégrer aux nouveaux bâtiments. 
20.2.3_ Renforcer les fonctions et activités annexes en synergie avec le centre scolaire dans l’optique de favoriser le 

lien social en dehors des heures de cours (utilisation 351/352/353 en dehors des heures de classe). 
20.2.4_ Valoriser les surfaces et le paysage extérieurs. Travailler les éléments paysagers dans un rapport à la rue 

favorisant une plus grande piétonnisation. 

 
 
Extrait du futur PAL, mobilité vélos-piétons 
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C. Annexes au programme 

21_Détermination de la somme globale des prix 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

D. Approbation et certification du programme 

22_Approbation du programme, jury 
Le programme du concours a été approuvé par le jury en date du 23.06.2023 et du 10.02.2024. 

23_Approbation du programme SIA 
Mails du 27.06.2023 et du 15.01.2024, Danae Winter: «La commission SIA 142/143 des concours et des mandats 
d’études parallèles a examiné le programme. Il est conforme au règlement SIA 142, édition 2009. » 

Estimation des coûts +-25%
CFC 1 Démolitions/ Tavaux préparatoires 3'850'000.-

CFC 2 Bâtiments m³ CHF./m³ 58'902'000.-
École (Epinettes 2) 17'500 850.- 14'875'000.-
Salle polyvalente 5'100 850.- 4'335'000.-
AES 1'920 850.- 1'632'000.-
Salles de sport 14'250 650.- 9'262'500.-
École enfantine assainissement (Chevalier 8) 3'330 750.- 2'497'500.-
EMS, agrandissement et transformation 22'350 946.- 21'150'000.-
Parking souterrain /technique 8'583 600.- 5'150'000.-

CFC 3 Equipements d'exploitation 1'500'000.-

CFC 4 Travaux extérieurs m² CHF./m² 6'075'000.-
13'500 450.- 6'075'000.-

CFC 5 Frais
10 % des coûts totaux 70'327'000.- 0,1 7'032'700.-

CFC 9 Meubles, équipements 3'304'000.-

Coûts totaux TTC CHF. 80'700'000.-

Coûts HT  CFC 2-4 
École, sans école enfantine, Chevalier 8 34'500'000.-
EMS 23'700'000.-

Selon le tableau SIA 142i-103- de juin 2015, il en résulte un montant de: 
 CHF. 416'000.- HT.  (Facteur 1,3 pour un concours à deux degrés)

Calcul approximatif du cube SIA 416
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E. Annexe 

24_Plan d’affectation des zones_ Commune de Marly_ extrait 
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25_Règlement communal d’urbanisme_ Commune de Marly_ Art. 35, extrait 
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$UWLFOH���� =RQH�GH�YLOODJH�$�±�=9�$�

��� 'HVWLQDWLRQ�
/D�SUpVHQWH�]RQH�HVW�GHVWLQpH����

�� j�O¶KDELWDWLRQ���

�� DX[�DFWLYLWpV�WHUWLDLUHV�HW�DX[�FRPPHUFHV�GH�SUR[LPLWp�����

�� DX[�VHUYLFHV�SXEOLFV����

�� DX[�DFWLYLWpV�DUWLVDQDOHV�PR\HQQHPHQW�JrQDQWHV�FRPSDWLEOHV�DYHF�O¶KDELWDWLRQ���

��� 'HJUp�GH�VHQVLELOLWp���
/H�GHJUp�GH�VHQVLELOLWp�,,,��'6�,,,��HVW�DSSOLFDEOH�FRQIRUPpPHQW�j�O¶DUWLFOH����GH�O¶23%����

��� ,QGLFHV�
,%86� �PD[��������

,26� �PD[��������

��� 'LVWDQFHV�DX[�OLPLWHV�
'LVWDQFH�DX[�OLPLWHV���K����DX�PLQLPXP������P��

��� +DXWHXUV�
+DXWHXU�WRWDOH��K�� �DX�PD[LPXP�������P��

/D�KDXWHXU�GX�YLGH�G¶pWDJH�GX�SUHPLHU�pWDJH��UH]�GH�FKDXVVpH��HQ�IURQW�GH�URXWH�FDQWRQDOH�
�5&�������GRLW�DWWHLQGUH�DX�PLQLPXP������P�DILQ�G¶DVVXUHU�OD�UpYHUVLELOLWp�GHV�DIIHFWDWLRQV�
HW�O¶DQLPDWLRQ�IRQFWLRQQHOOH�GHV�UH]�GH�FKDXVVpH�HQ�OLHQ�DYHF�OHV�HVSDFHV�SXEOLFV��

��� 7RLWXUHV�
/D�IRUPH�GHV�WRLWXUHV�HVW�OLEUH�PDLV�GRLW�ELHQ�V¶LQWpJUHU�GDQV�O¶HQYLURQQHPHQW�EkWL��FRXOHXUV��
PDWpULDX[���

��� 2UGUH�GHV�FRQVWUXFWLRQV�
2UGUH�QRQ�FRQWLJX���

��� 9ROXPpWULH�
/HV�EkWLPHQWV�GRLYHQW�SUpVHQWHU�XQH�DUFKLWHFWXUH�OLPLWDQW�O¶HIIHW�GH�PDVVH�RX�GH�ORQJXHXU��
QRWDPPHQW�SDU�OD�VWUXFWXUDWLRQ�GHV�IDoDGHV��OHV�FpVXUHV�YROXPpWULTXHV��HWF��

��� 6WDWLRQQHPHQW�
3RXU� WRXW�QRXYHDX�SURMHW� �H[WHQVLRQ�RX� UHFRQVWUXFWLRQ��� OH�VWDWLRQQHPHQW�HQ�VXUIDFH�DX[�
DERUGV� GLUHFWV� GH� OD� 5&� ����� Q¶HVW� SDV� DXWRULVp�� VDXI� SRXU� OHV� FRXUWHV� GXUpHV� HW� OHV�
OLYUDLVRQV���

���� 3UHVFULSWLRQV�SDUWLFXOLqUHV�

3pULPqWUH�N���
(JOLVH�GH��

6DLQW�3LHUUH�HW�
3DXO�

'DQV�OH�SpULPqWUH�LQGLTXp�VXU�OH�3$=��VHXOHV�GHV�FRQVWUXFWLRQV�VRXWHUUDLQHV�DLQVL�TXH�GH�
SHWLWHV�FRQVWUXFWLRQV�HW�SHWLWHV�LQVWDOODWLRQV�DQQH[HV�VRQW�DXWRULVpHV��SRXU�DXWDQW�TX¶HOOHV�
Q¶REVWUXHQW�SDV�OD�YXH�VXU�OH�FRWHDX�HW�O¶pJOLVH��

�
� �
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26_Règlement communal d’urbanisme_ Commune de Marly_ Art. 37, extrait 
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$UWLFOH���� =RQH�XUEDLQH�±�85%�

��� 'HVWLQDWLRQ��
/D�SUpVHQWH�]RQH�HVW�GHVWLQpH���

�� j�O¶KDELWDWLRQ����

�� DX[�DFWLYLWpV�WHUWLDLUHV�HW�FRPPHUFLDOHV���

�� DX[�VHUYLFHV�SXEOLFV��

�� DX[�DFWLYLWpV�DUWLVDQDOHV��PR\HQQHPHQW�JrQDQWHV�HW�FRPSDWLEOHV�DYHF�O¶KDELWDWLRQ��

$XFXQ�QRXYHDX�JUDQG�JpQpUDWHXU�GH�WUDILF��WHO�TXH�GpILQL�SDU�OH�SODQ�GLUHFWHXU�FDQWRQDO�QH�
SHXW�rWUH�UpDOLVp�GDQV�FHWWH�]RQH���

��� 'HJUp�GH�VHQVLELOLWp��
/H�'6�,,,�HVW�DSSOLFDEOH�FRQIRUPpPHQW�j�O¶DUWLFOH����GH�O¶23%���

��� ,QGLFHV�
,%86� �PD[��������

,26� �PD[��������

��� 'LVWDQFHV�DX[�OLPLWHV��
'LVWDQFH�DX[�OLPLWHV���K����PLQ�������P���

��� +DXWHXUV��
+DXWHXU�WRWDOH��K�� �PD[��������P��

/D�KDXWHXU�GX�YLGH�G¶pWDJH�GX�SUHPLHU�pWDJH��UH]�GH�FKDXVVpH��HQ�IURQW�GH�URXWH�FDQWRQDOH�
�5&�������GRLW�DWWHLQGUH�DX�PLQLPXP������P�DILQ�G¶DVVXUHU�OD�UpYHUVLELOLWp�GHV�DIIHFWDWLRQV�
HW�O¶DQLPDWLRQ�IRQFWLRQQHOOH�GHV�UH]�GH�FKDXVVpH�HQ�OLHQ�DYHF�OHV�HVSDFHV�SXEOLFV��

��� (WDJHV��
1RPEUH�G¶pWDJHV����PLQLPXP����VRLW�UH]������SRXU� OHV�QRXYHOOHV�FRQVWUXFWLRQV�VLWXpHV�HQ�
IURQW�GH�URXWH�FDQWRQDOH��PLQLPXP����VRLW�UH]����SRXU�WRXWH�DXWUH�QRXYHOOH�FRQVWUXFWLRQ��

��� 7RLWXUHV�
/D�IRUPH�GHV�WRLWXUHV�HVW�OLEUH��

��� 2UGUH�GHV�FRQVWUXFWLRQV��
2UGUH�QRQ�FRQWLJX��VDXI�GLVSRVLWLRQV�FRQWUDLUHV�SUpYXHV�SDU�XQ�3$'�RX�3$'�&DGUH���

��� 9ROXPpWULH�
/HV�EkWLPHQWV�GRLYHQW�SUpVHQWHU�XQH�DUFKLWHFWXUH�OLPLWDQW�O¶HIIHW�GH�PDVVH�RX�GH�ORQJXHXU��
QRWDPPHQW�SDU�OD�VWUXFWXUDWLRQ�GHV�IDoDGHV��OHV�FpVXUHV�YROXPpWULTXHV��HWF��

���� 6WDWLRQQHPHQW�
3RXU� WRXW�QRXYHDX�SURMHW� �H[WHQVLRQ�RX� UHFRQVWUXFWLRQ��� OH�VWDWLRQQHPHQW�HQ�VXUIDFH�DX[�
DERUGV� GLUHFWV� GH� OD� 5&� ����� Q¶HVW� SDV� DXWRULVp�� VDXI� SRXU� OHV� FRXUWHV� GXUpHV� HW� OHV�
OLYUDLVRQV���

���� 3UHVFULSWLRQV�SDUWLFXOLqUHV�

3pULPqWUH�G������
3Up�GH�OD�&URL[�

/D�KDXWHXU�WRWDOH�PD[LPDOH�HVW�GH�������P��

�

�
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27_Accueil extrascolaire (AES), directives 

Directives 

Pour plus d’informations voir aussi: Directives du Service de l’enfance et de la jeunesse (SEJ). 
https://www.fr.ch/sites/default/files/2018-06/directives_sur_les_structures_daccueil_extrascolaire_du_1er_mars_2011_fr.pdf 

 
 
Exemple 
 
Accueil pour 70 enfants construit en 2019 sur la Commune de Marly, Chemin des Epinettes 6B 
Surface nette (SN): 400m2 
Architecte: Atelier d'architectes Charrière-Partenaires SA 

 
 
 
 
  

��

�

5(1)25&(5� /(� 0$,//$*(� '(6� 5(6($8;� '(�
02%,/,7(� '28&(�� 35202892,5� /$� 02%,/,7(�
'28&(

FRPSOpWHU��TXDOL¿HU�HW�VpFXULVHU�OH�UpVHDX�0'1

 Ŷ FUpHU�XQ�PDLOODJH�¿Q��FRQQHFWp��VpFXULVp��SRXU�WRXV�OHV�
usagers.

 existants : trottoir / chemin pédestre / bande 
cyclable 

 réaménager 

 créer : liaison mobilité douce / liaison vélo

 constituer une voie verte intercentralités

� QRXYHDX�IUDQFKLVVHPHQW�GH�OD�*pULQH

 Ŷ GLPLQXHU�O¶H௺HW�GH�FRXSXUH�RFFDVLRQQp�SDU�OHV�D[HV�GH�
circulation

 - renforcer les connexions piétonnes nord-sud, 
est-ouest

 franchissements : existant / sécuriser (îlots-
UHIXJHV�SD\VDJpV��HWF�����FUpHU

 Ŷ hiérarchiser le réseau MD par des aménagements 
SD\VDJHUV�GL௺pUHQFLpV��FI��3D\VDJH���HQYLURQQHPHQW�

 Ŷ existant / nouveau : stations vélos libre-service

promouvoir la mobilité douce

 Ŷ DXJPHQWHU�O¶R௺UH�HQ�VWDWLRQQHPHQW�GHX[�URXHV���FUpHU�GH�
QRXYHOOHV�VWDWLRQV�YpORV��pWHQGUH�OH�UpVHDX�9/6

 Ŷ renforcer les pédibus, créer des lignes vélobus

 Ŷ FRPPXQLTXHU�DFWLYHPHQW�DXWRXU�GH�OD�PRELOLWp�GRXFH���
renforcer la promotion et développer des itinéraires 
WKpPDWLTXHV

��$�FRRUGRQQHU�pWURLWHPHQW�DYHF�OD�¿FKH�VWUDWpJLTXH��(VSDFHV�
SXEOLFV�

Y Y
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28_Plan de situation  Rez-de-chaussée 
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29_Plans existants, Chemin des Epinettes 2 École primaire 
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30_Plans existants, Chemin des Epinettes 4 Salle de sport 
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31_Plans existants, Chemin des Epinettes 8 EMS 
 

 

Etage 1-3

Attique

Séjour
SJ 07 - ETAG E
Surfac e du s ol  : 36,60 m2
Surfac e fenêtres  : 11,45 m 2
Surfac e murs  : 51.25 m 2

Ch ambr e simp le
CS  14 - E TA G E
Surfac e du s ol  : 23,25 m2
Surfac e fenêtres  : 11,50 m 2
Surfac e murs  : 41,50 m 2

Stockage - nettoyage
NE TT - ETAG E
Surfac e du s ol  : 12,75 m2
Surfac e murs  : 38,15 m 2

M assage, Po dologie, P hysio thérapie
BP  218 - ETA GE
Surfac e du s ol  : 14,65 m2

Surfac e murs  : 30.75 m 2

Salle  de bain
SD B - ETA GE
Surfac e du s ol  : 15,50 m2
Surfac e murs  : 46,00 m 2

Espace Snoez elen

Vidoir
VID  - ETAG E
Surfac e du s ol  : 9 ,50 m2
Surfac e murs  : 36,40 m 2

Phar macie / Bur eau
BP  IC US  - ETAG E
Surfac e du s ol  : 6 ,90 m2

Surfac e murs  : 5 ,10 m2

Acceuil Etage
AC C - E TA GE
Surfac e du s ol  : 11,50 m 2

Surfac e murs  : 2 ,50 m2

WC  Employé
WC  EM P - ETAG E
Surfac e du s ol  : 3 ,00 m2

Surfac e murs  : 17,25 m 2

Ch ambr e simp le
CS  01 - E TA G E
Surfac e du s ol  : 16,55 m2
Surfac e fenêtres  : 5 ,20 m2

Surfac e murs  : 39,75 m 2

Salle  de repos
SD R - ATTIQ UE
Surfac e du s ol  : 8 ,00 m2
Surfac e fenêtres  : 3 ,40 m2
Surfac e murs  : 20,75 m 2

Co uloir
CL 1- ATT IQ U E
Surfac e du s ol  : 13,50 m2
Surfac e murs  : 41,5 m2

Local ventilat ion
VE T - A TTIQU E
Surfac e du s ol  : 21,10 m2
Surfac e murs  : 48,625 m2

Façade Sud

Façade Est

Façade Nord

Coupe

Ascenseur
AS C1 - ETA GE

Cage d'escalier
ES C 1 - ETAG E

M onte-lits
M LIT - ETAG E

Cage d'escalier
ES C 1 - ATTIQ UE

Ascenseur
AS C1 - ATTIQ UE

Sanitaire
SA N 15 - ETAG E
Surfac e du s ol  : 4 ,50 m2
Surfac e murs  : 21,30 m 2

Sanitaire
SA N 14 - ETAG E
Surfac e du s ol  : 4 ,50 m2

Surfac e murs  : 21,30 m 2

Sanitaire
SA N 13 - ETAG E
Surfac e du s ol  : 4 ,50 m2
Surfac e murs  : 21,30 m 2

Sanitaire
SA N 12 - ETAG E
Surfac e du s ol  : 4 ,50 m2
Surfac e murs  : 21,30 m 2

Sanitaire
SA N 11 - ETAG E
Surfac e du s ol  : 4 ,50 m2
Surfac e murs  : 21,30 m 2

Sanitaire
SA N 10 - ETAG E
Surfac e du s ol  : 4 ,50 m2
Surfac e murs  : 21,30 m 2

Sanitaire
SA N 09 - ETAG E
Surfac e du s ol  : 4 ,50 m2
Surfac e murs  : 21,30 m 2

Sanitaire
SA N 08 - ETAG E
Surfac e du s ol  : 4 ,50 m2
Surfac e murs  : 21,30 m 2

Sanitaire
SA N 06 - ETAG E
Surfac e du s ol  : 3 ,75 m2
Surfac e murs  : 19,50 m 2

Sanitaire
SA N 05 - ETAG E
Surfac e du s ol  : 3 ,75 m2

Surfac e murs  : 19,50 m 2

Sanitaire
SA N 04 - ETAG E
Surfac e du s ol  : 3 ,75 m2
Surfac e murs  : 19,50 m 2

Sanitaire
SA N 03 - ETAG E
Surfac e du s ol  : 3 ,75 m2
Surfac e murs  : 19,50 m 2

Sanitaire
SA N 02 - ETAG E
Surfac e du s ol  : 3 ,75 m2
Surfac e murs  : 19,50 m 2

Sanitaire
SA N 01 - ETAG E
Surfac e du s ol  : 4 ,30 m2

Surfac e murs  : 21,00 m 2

Ch ambr e simp le
CS  13 - E TA G E
Surfac e du s ol  : 23,25 m2

Surfac e fenêtres  : 11,50 m 2
Surfac e murs  : 41,50 m 2

Ch ambr e simp le
CS  12 - E TA G E
Surfac e du s ol  : 23,25 m2

Surfac e fenêtres  : 11,50 m 2
Surfac e murs  : 41,50 m 2

Ch ambr e simp le
CS  11 - ETA GE
Surfac e du s ol  : 23,25 m2

Surfac e fenêtres  : 11,50 m 2
Surfac e murs  : 41,50 m 2

Ch ambr e simp le
CS  10 - E TA G E
Surfac e du s ol  : 23,25 m2
Surfac e fenêtres  : 11,50 m 2
Surfac e murs  : 41,50 m 2

Ch ambr e simp le
CS  09 - E TA G E
Surfac e du s ol  : 23,25 m2
Surfac e fenêtres  : 11,50 m 2
Surfac e murs  : 41,50 m 2

Ch ambr e simp le
CS  08 - E TA G E
Surfac e du s ol  : 23,25 m2
Surfac e fenêtres  : 11,50 m 2
Surfac e murs  : 41,50 m 2

Ch ambr e simp le
CS  15 - E TA G E
Surfac e du s ol  : 25,90 m2

Surfac e fenêtres  : 11,50 m 2
Surfac e murs  : 44,00 m 2

Ch ambr e simp le
CS  06 - E TA G E
Surfac e du s ol  : 25,35 m2
Surfac e fenêtres  : 4 ,50 m2
Surfac e murs  : 49,50 m 2

Ch ambr e simp le
CS  05 - E TA G E
Surfac e du s ol  : 23,80 m2
Surfac e fenêtres  : 7 ,20 m2
Surfac e murs  : 44,40 m 2

Ch ambr e simp le
CS  04 - E TA G E
Surfac e du s ol  : 23,80 m2
Surfac e fenêtres  : 7 ,20 m2
Surfac e murs  : 44,40 m 2

Ch ambr e simp le
CS  03 - E TA G E
Surfac e du s ol  : 23,80 m2
Surfac e fenêtres  : 7 ,20 m2

Surfac e murs  : 44,40 m 2

Ch ambr e simp le
CS  02 - E TA G E
Surfac e du s ol  : 23,80 m2
Surfac e fenêtres  : 7 ,20 m2

Surfac e murs  : 44,40 m 2

Ch ambr e double
CD  01 - ETAG E
Surfac e du s ol  : 34,00 m2

Surfac e fenêtres  : 8 ,75 m2
Surfac e murs  : 52,50 m 2

Sanitaire
SA N 01 - ATTIQ UE
Surfac e du s ol  : 2 ,80 m2
Surfac e murs  : 16,80 m 2

Sanitaire
SA N 02 - ATTIQ UE
Surfac e du s ol  : 2 ,80 m2
Surfac e murs  : 16,80 m 2

Sanitaire
SA N 03 - ATTIQ UE
Surfac e du s ol  : 4 ,20 m2
Surfac e murs  : 20,90 m 2

Vi
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Ch ambr e simp le
CS  02 - E TA G E
Surfac e du s ol  : 13,30 m2

Surfac e fenêtres  : 6 ,70 m2
Surfac e murs  : 31,00 m 2

Ch ambr e simp le
CS  03 - E TA G E
Surfac e du s ol  : 15,30 m2
Surfac e fenêtres  : 6 ,70 m2
Surfac e murs  : 33,75 m 2

Ch ambr e simp le
CS  04 - E TA G E
Surfac e du s ol  : 19,80 m2
Surfac e fenêtres  : 8 ,50 m2
Surfac e murs  : 36,75 m 2

Ch ambr e simp le
CS  05-  E TAG E
Surfac e du s ol  : 21,20 m2
Surfac e fenêtres  : 8 ,50 m2
Surfac e murs  : 50,00 m 2

Sanitaire
SA N 03 - ATTIQ UE
Surfac e du s ol  : 3 ,40 m2
Surfac e murs  : 18,75 m 2

Sanitaire
SA N 03 - ATTIQ UE
Surfac e du s ol  : 3 ,40 m2
Surfac e murs  : 18,75 m 2

Co uloir
CL 2 - ATTIQ UE
Surfac e du s ol  : 13,65 m2

Surfac e murs  : 50,40 m 2

Co uloir
CL 1- E TA GE
Surfac e du s ol  : 39,00 m2

Surfac e fenêtres  : 31,75 m 2
Surfac e murs  : 79,5 m2

Co uloir
CL 2- E TA GE
Surfac e du s ol  : 115,90 m 2
Surfac e murs  : 221,00 m2

0 20

Salle  d'animat ion
AN IM  - SS
Surfac e du s ol  : 63,95 m2

Surfac e fenêtres  : 17,95 m 2
Surfac e murs  : 86,10 m 2

Dépot  (ancienne citerne)
DE P 2 - SS
Surfac e du s ol  : 48,65 m2
Surfac e murs  : 85,15 m 2

Infor mat iq ue
INF -  S S
Surfac e du s ol  : 12,40 m2
Surfac e murs  : 43,25 m 2

Nett oyage
NE TT - SS
Surfac e du s ol  : 11,30 m 2
Surfac e murs  : 42,50 m 2

Pr ise d'air Sor tie  d'a ir

Cage d'escalier
ES C 2 - SS

M onte-lits
M LIT - SS

Ascenseur
AS C1 - SS

Cage d'escalier
ES C 1 - SS

Surfac e du s ol  : 21,35 m2

Surfac e fenêtres  : 8 ,78 m2
Surfac e murs  : 44,55 m 2

Bu and er ie 2
BU  2 - SS

Bu and er ie 1
BU  1 - SS
Surfac e du s ol  : 23,85 m2

Surfac e fenêtres  : 8 ,85 m2
Surfac e murs  : 53,20 m 2

Ch ambr e froide
CH  FR - S S
Surfac e du s ol  : 1 ,92 m2

Surfac e du s ol  : 21,35 m2
Surfac e fenêtres  : 8 ,78 m2
Surfac e murs  : 44,55 m 2

CO IFFU RE
CO IF - SS

Vestiaire
VE ST - SS
Surfac e du s ol  : 34,90 m2
Surfac e murs  : 90,00 m 2

M orgue
M OR  - SS
Surfac e du s ol  : 11,30 m 2
Surfac e murs  : 42,50 m 2

Economat
EC O - S S
Surfac e du s ol  : 15,95 m2
Surfac e murs  : 47,50 m 2

Ventilation
VE NT - SS
Surfac e du s ol  : 72,30 m2
Surfac e murs  : 102,95 m2

Dépôt
DE P 1 - SS
Surfac e du s ol  : 19,80 m2
Surfac e murs  : 51,00 m 2

Entr ée sanitair e
SA N - SS
Surfac e du s ol  : 15,60 m2
Surfac e murs  : 45,75 m 2

Ch auf ferie
CH AU F- SS
Surfac e du s ol  : 35,30 m2
Surfac e murs  : 69,35 m 2

Sas
SA S - SS
Surfac e du s ol  : 34,90 m2

Cu isine - Sanit air e
CU I SAN  - SS
Surfac e du s ol  : 22,20 m2

Ab ri 10p l.
AB RI - S S
Surfac e du s ol  : 28,80 m2

Ab ri 24p l.
AB RI - S S
Surfac e du s ol  : 49,00 m2

Entr ée p rincipale
PC  1 -  SS

Local de retenu
PC  2 -  SS
Surfac e du s ol  : 32,80 m2

Pr en et .
PC  3 -  SS
Surfac e du s ol  : 9 ,45 m2

Sas
PC  4 -  SS
Surfac e du s ol  : 11,30 m 2

Triage - Recep. - D esinf.
PC  5 -  SS
Surfac e du s ol  : 75,00 m2

Soins
PC  11 - SS
Surfac e du s ol  : 64,70 m2

Local M at er ie l
PC  6 -  SS
Surfac e du s ol  : 22,60 m2

Bu reau
PC  7 -  SS
Surfac e du s ol  : 10,10 m2

Sas
PC  8 -  SS
Surfac e du s ol  : 12,70 m2

Sas
PC  9 -  SS
Surfac e du s ol  : 18,25 m2

Entr ée secondaire
PC  10 - S S
Surfac e du s ol  : 12,15 m2

Amb ulat orium
PC  12 - S S
Surfac e du s ol  : 32,65 m2

Phar macie/labo.
PC  13 - S S
Surfac e du s ol  : 21,85 m2

Phar macie/labo.
PC  14 - S S
Surfac e du s ol  : 10,60 m2

Pr ép ar ation
PC  16 - S S
Surfac e du s ol  : 32,65 m2

Soins
PC  15 - S S
Surfac e du s ol  : 64,95 m2

O pération
PC  17 - S S
Surfac e du s ol  : 32,65 m2

Usage multiple
PC  18 - S S
Surfac e du s ol  : 130,55 m 2

Soins
PC  19 - S S
Surfac e du s ol  : 64,95 m2

Soins
PC  24 - S S
Surfac e du s ol  : 64,95 m2

Lavabo WC
PC  20 - S S
Surfac e du s ol  : 15,85 m2

Do rtoir
PC  21 - S S
Surfac e du s ol  : 16,30 m2

Lavabo WC
PC  22 - S S
Surfac e du s ol  : 15,85 m2

Do rtoir
PC  23 - S S
Surfac e du s ol  : 16,30 m2

Réfectoir e
PC  25 - S S
Surfac e du s ol  : 18,00 m2

Cu isine
PC  26 - S S
Surfac e du s ol  : 18,00 m2

Bu and er ie
PC  27 - S S
Surfac e du s ol  : 14,40 m2

Vivres
PC  28 - S S
Surfac e du s ol  : 14,40 m2

Eau
PC  29 - S S
Surfac e du s ol  : 60,65 m2

Ventilation
PC  30 - S S
Surfac e du s ol  : 57,80 m2

Cit er ne
PC  31 - S S
Surfac e du s ol  : 7 ,10 m2

Sas
PC  32 - S S
Surfac e du s ol  : 3 ,30 m2

Local M achines
PC  33 - S S
Surfac e du s ol  : 23,30 m2

F

F

Bu reau de d ir ection
R03
Surfac e du s ol  : 24,30 m2
Surfac e fenêtres  : 9 ,45 m2
Surfac e murs  : 53,15 m 2

Réception/S ecr étariat
R04
Surfac e du s ol  : 20,20 m2
Surfac e fenêtres  : 8 ,78 m2
Surfac e murs  : 46,25 m 2

Bu reau
R05.1
Surfac e du s ol  : 10,50 m2

Surfac e fenêtres  : 0 ,00 m2
Surfac e murs  : 42,30 m 2

Ch ambr e simp le
R10
Surfac e du s ol  : 21,25 m2
Surfac e fenêtres  : 14,55 m 2
Surfac e murs  : 44,80 m 2

Ascenseur
AS C1 - RE Z

Cu isine
CU I - RE Z
Surfac e du s ol  : 66,95 m2

Surfac e fenêtres  : 24,40 m 2
Surfac e murs  : 123,20 m2

Economat
EC O - R EZ
Surfac e du s ol  : 9 ,60 m2
Surfac e murs  : 25,00 m 2

Responsable cuisine
BP  CUI - R EZ
Surfac e du s ol  : 3 ,60 m2

Surfac e murs  : 11.50 m 2

Cage d'escalier
ES C 2 - REZ

M onte-lits
M LIT - RE Z

Laverie
LAV  -  REZ
Surfac e du s ol  : 10,66 m2

Surfac e murs  : 35,90 m 2

WC  Hommes
WC  HO  - REZ
Surfac e du s ol  : 6 ,15 m2

Surfac e murs  : 36,00 m 2

< WC  H andicapé
WC  H - RE Z
Surfac e du s ol  : 3 ,10 m2

Surfac e fenêtres  : 4 ,95 m2
Surfac e murs  : 2 ,60 m2

< Téléphone
TEL - R EZ
Surfac e du s ol  : 1 ,75 m2

Surfac e murs  : 17.30 m 2

Bu reau
R05.2
Surfac e du s ol  : 9 ,30 m2

Surfac e fenêtres  : 8 ,78 m2
Surfac e murs  : 29,10 m 2

Sas d'entrée
R01
Surfac e du s ol  : 10.5 m2
Surfac e fenêtres  : 27,65 m 2
Surfac e murs  : 15,00 m 2

Hall d'entrée
R02

Surfac e fenêtres  : 14,40 m 2
Surfac e murs  : 105,28 m2

Surfac e du s ol  : 55,3 m2

Ch apelle
R06
Surfac e du s ol  : 29 m2

Surfac e fenêtres  : 8 ,78 m2
Surfac e murs  : 39,70 m 2

Salle  polyvalent e
R07
Surfac e du s ol  : 60,85 m2

Surfac e fenêtres  : 31,45 m 2
Surfac e murs  : 76,70 m 2

WC  Dames
WC  DA - R EZ
Surfac e du s ol  : 5 ,30 m2
Surfac e murs  : 33,30 m 2

Réfectoir
R09
Surfac e du s ol  : 131,00 m 2
Surfac e fenêtres  : 60,30 m 2
Surfac e murs  : 69,75 m 2

Caféter ia
R08
Surfac e du s ol  : 102,80 m 2
Surfac e fenêtres  : 29.90 m 2
Surfac e murs  : 71,50 m 2

Ch ambr e simp le
R11
Surfac e du s ol  : 21,25 m2
Surfac e fenêtres  : 14,55 m 2

Surfac e murs  : 44,80 m 2

Salle  de conférence
R12
Surfac e du s ol  : 24,55 m2
Surfac e fenêtres  : 14,65 m 2
Surfac e murs  : 49,20 m 2

WC  HAN D.
WC 1 -  REZ
Surfac e du s ol  : 3 ,50 m2
Surfac e murs  : 24,70 m 2

EN TREE  DE S ERVIC E
R13
Surfac e du s ol  : 37,50 m2
Surfac e fenêtres  : 6 ,40 m2

Surfac e murs  : 70,60 m 2

Frigo et C ongélateur
FR IG O  - REZ
Surfac e du s ol  : 4 ,60 m2
Surfac e murs  : 21,5 m2

Co ngélateur
CO N G - R EZ
Surfac e du s ol  : 3 ,16 m2
Surfac e murs  : 7 ,90 m2

Cage d'escalier
ES C 1 - REZ

Rez-de-chaussée

Sous-sol
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32_Étude géologique, extrait 

Le rapport complet peut être téléchargé sur SIMAP. 
Géologue: AGC Géologie SA, Le Mouret 
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/HV�VROV�GH�IRQGDWLRQV�VRQW�FODVVLILpV�DYHF�XQ�W\SH�GH�VRO�GH�IRQGDWLRQ�©�&�ª���6L�O¶RQ�
VH� UpIqUH�j� OD� FODVVLILFDWLRQ�GH������� OD� GpQRPLQDWLRQ�HVW� pJDOHPHQW�©�&�ª�� FH�TXL�
VHUDLW�FRQILUPp�SDU�QRV�REVHUYDWLRQV��

���� ,QILOWUDWLRQ�

&RQFHUQDQW�O¶LQILOWUDWLRQ�GHV�HDX[�FODLUHV��F¶HVW�OH�3*((�GH�0DUO\�TXL�IDLW�IRUFH�GH�ORL��
,O�FRQYLHQGUD�GH�O¶pWXGLHU�HW�GH�SURFpGHU�j�GHV�HVVDLV�G¶LQILOWUDWLRQ�SRXU�GpWHUPLQHU�HW�
GLPHQVLRQQHU�OHV�RXYUDJHV�GH�UpWHQWLRQ�LQILOWUDWLRQ�HQ�IRQFWLRQ�GHV�FDUDFWpULVWLTXHV�GH�
OD�JHVWLRQ�GHV�HDX[�FODLUHV�HQ�YLJXHXU��

��� &21&/86,216�

5pIpUHQFHV���$QQH[HV���HW�����>��±���@�

�

'H�O¶DQDO\VH�SUpVHQWpH�FL�GHVVXV�QRXV�SRXYRQV�SULQFLSDOHPHQW�GpGXLUH�OHV�pOpPHQWV�
JpRORJLTXHV�HW�HQYLURQQHPHQWDX[�VXLYDQWV���

��

Â� /D� SUpVHQFH� DX� QLYHDX� GHV� IRQGDWLRQV� GH� VROV� PHXEOHV� GH� ERQQH� TXDOLWp�
JpRWHFKQLTXHV�SRXYDQW�VH�WHUUDVVHU�DYHF�GHV�HQJLQV�FRQYHQWLRQQHOV��

Â� /D�SUpVHQFH�G¶HDX�VRXWHUUDLQH�j�XQH�SURIRQGHXU�TXL�QH�GHYUDLW�SDV�UpHOOHPHQW�
DIIHFWHU�XQ�pWDJH�HQ�VRXV�VRO��

Â� /¶REOLJDWLRQ� GH� SUHQGUH� HQ� FRQVLGpUDWLRQ� OHV� SURWHFWLRQV� FRQWUH� OHV� DOpDV� GH�
UXLVVHOOHPHQW��

Â� /H�GHYRLU�GH�VpFXULWp�HW�GH� UHVSHFW�SDU� UDSSRUW�DX�VHFWHXU�GH�SURWHFWLRQ�GHV�
HDX[�©�$X�ª��

Â� /D� SULVH� HQ� FRQVLGpUDWLRQ� GH� VWUXFWXUHV� SDUDVLVPLTXHV� DYHF� OHV� SDUDPqWUHV�
G¶XQH�FODVVH�GH�VRO�GH�IRQGDWLRQ�©�&�ª��

Â� /D� SULVH� HQ� FRQVLGpUDWLRQ� GH� OD� JHVWLRQ� GHV� HDX[� FODLUHV� VHORQ� OD�
5pWHQWLRQ�LQILOWUDWLRQ�GLFWpH�SDU�OH�3*((�GH�OD�FRPPXQH�GH�0DUO\��

Â� /D�SULVH�HQ�FRQVLGpUDWLRQ�GHV�UHVWULFWLRQV�SRVVLEOHV�SDU�UDSSRUW�j�O¶LPSODQWDWLRQ�
GHV�VRQGHV�JpRWKHUPLTXHV�YHUWLFDOHV��

/HV�LQGLFDWLRQV�HW�OHV�FRQFOXVLRQV�PHQWLRQQpHV�GDQV�FH�SUpVHQW�UDSSRUW�VRQW�EDVpHV�
VXU� QRV� UHOHYpV� SHUVRQQHOV�� GH� QRWUH� FRQQDLVVDQFH� UpJLRQDOH� DLQVL� TXH� VXU�
O¶LQWHUSUpWDWLRQ�TXH�QRXV�VRPPHV�FDSDEOHV�GH�IRXUQLU�SDU�GRFXPHQWV�pWXGLpV���
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33_Réaménagement de la cour d’école de Marly-Cité en 2016, extrait 

Le réaménagement de la cour d’école de Marly-Cité a fait l’objet d’un projet participatif incluant les élèves et a été 
accompagné par le bureau Verzone Woods Architectes en 2016. 
 
Les « projets-modèles » soutenus par la Confédération encouragent le développement de nouvelles approches et 
méthodes dans le domaine de l’aménagement du territoire. A l’occasion de la troisième génération des projets-mo-
dèles, 149 propositions ont été déposées auprès de la Confédération et 31 ont été retenues, dont « Espace ouvert 
Fribourg ». Dans le cadre de celle-ci, quatre sites à réaménager ont été sélectionnés par l’Agglomération de Fribourg. 
Les usagers des lieux ont été impliqués de différentes manières dans la conception des réaménagements. En ce sens, 
« Espace ouvert Fribourg » se caractérise par sa dimension participative. 
La requalification des espaces extérieurs de l’école primaire de Marly-Cité est le premier projet à avoir été lancé. Les 
enfants ont été partie prenante du processus de planification et ont pu faire part de leurs souhaits et de leurs besoins. 
Ils ont également pu voter sur les différentes possibilités d’aménagements. Cela leur a permis d'avoir une réelle 
influence sur les projets, dans un esprit de participation et de démocratie.  
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F. Rapport d’examen préalable 1er degré 

34_Inscription, délais et dossiers rendus  
Le secrétariat du concours a enregistré 21 inscriptions valables pour le concours. 
21 projets ont été envoyés et réceptionnés sous forme de plans et maquettes dans les délais impartis.  
L’anonymat a été respecté par l’ensemble des concurrents.  

 

35_Devises des projets rendus  
Ordre numérique :      Ordre alphabétique : 

   
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    n° 

INTOUA LA PYÈTHE  01 
Épi-centre   02 
Epinettes-City   03 
tribu    04 
REFLET    05 
Petit Moulin   06 
MULTIPLACES   07 
AGORA    08 
Volubilis    09 
Jardin public   10 
PEAU NEUVE   11 
À LA CROISÉE DES CHEMINS 12 
Rameaux greffons  13 
CENTRAL PARK   14 
Carnaval    15 
Bob Marly   16 
A LINK TO THE PAST  17 
SNAKE IN THE PLANE  18 
LE CHÂTEAU DE MA MÈRE 19 
PETITS & GRANDS  20 
CONSTELLATION   21 

    n° 

À LA CROISÉE DES CHEMINS 12 
A LINK TO THE PAST  17 
AGORA    08 
Bob Marly   16 
Carnaval    15 
CENTRAL PARK   14 
CONSTELLATION   21 
Épi-centre   02 
Epinettes-City   03 
INTOUA LA PYÈTHE  01 
Jardin public   10 
LE CHÂTEAU DE MA MÈRE 19 
MULTIPLACES   07 
PEAU NEUVE   11 
Petit Moulin   20 
PETITS & GRANDS  06 
Rameaux greffons  13 
REFLET    05 
SNAKE IN THE PLANE  18 
tribu    04 
Volubilis    09 
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36_Examen préalable 
36.1 _  L’analyse préalable des projets rendus a été effectuée par le bureau 0815 Architectes. 

36.2 _  Le contrôle préalable a été établi selon les points suivants :  

 1. La conformité des documents demandés 
 2. Le respect du programme 
 3. Le respect des prescriptions réglementaires  

36.3_ Lors du contrôle des rendus les points suivants ont été retenus :  

36.3.1_ La non-conformité au nombre de chambres à 1 lit demandé, tel que décrit au point 19 (601-603) dans le 
programme de l’EMS : 

 n° 09 Volubilis     n° 17 A LINK TO THE PAST 
 n° 10 Jardin public    n° 21 CONSTELLATION 
 n° 11 PEAU NEUVE 

 
36.3.2_ La non-conformité au nombre de salles de sport demandé, tel que décrit au point 18 (353-354) dans le 

programme de l’école primaire : 

 n° 07 MULTIPLACES 

 

36.3.3  La non-conformité au périmètre de construction du concours et à la zone de dégagement, tels que décrit 
aux points 16.1 et 16.4 dans le programme du concours : 

 n° 11 PEAU NEUVE    n° 17 A LINK TO THE PAST 
 n° 13 Rameaux greffons 
 

36.3.4  La non-conformité de la distance aux routes et aux limites de propriété, tel que décrit au 
point 16.3 dans le programme du concours : 

n° 06 Petit moulin
 

36.3.5  La non-conformité à l’Art. 83, distances augmentées (ReLATeC), tel que décrit au 
point 16.6 dans le programme du concours :

 n° 01 INTOUA LA PYÈTHE    n° 12 À LA CROISÉE DES CHEMINS 
 n° 03 Epinettes-City    n° 13 Rameaux greffons 
 n° 07 MULTIPLACES    n° 18 SNAKE IN THE PLANE 
 n° 08 AGORA 
 

36.3.6  La non-conformité à l’Art. 35.5 du règlement communal d’urbanisme concernant la hauteur maximale 
d’une nouvelle construction en zone de village A :

 n° 21 CONSTELLATION 
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G. Jugement 1er degré 

37_Recevabilité suite à l’examen préalable 
 Bien que l'examen préliminaire ait révélé que plusieurs projets comportaient des écarts par rapport au règle-

ment du concours, le jury décide de n'exclure aucun projet du jugement. Afin de respecter le règlement (point 
12.2), mais aussi pour garantir un jugement équitable, les images de synthèse non demandées (projet n° 15) 
ont été couvertes pendant toute la durée du jugement. 

37.1_1er tour d’appréciation 
Le jury procède à un 1er tour d’appréciation, se concentrant particulièrement sur les notions de clarté d’im-
plantation et d’intégration des bâtiments dans le site, ainsi que sur les rapports aux volumétries existantes. 
En outre, le jury a été attentif à l’accessibilité et au respect des exigences du programme. À la suite du 1er tour 
d’appréciation, les projets ne répondant pas aux critères ont été éliminés. 

Sept projets ont été éliminés au 1er tour : 

 n° 03 Epinettes-City 
 n° 06 Petit Moulin 
 n° 09 Volubilis 
 n° 13 Rameaux Greffons 
 n° 14 CENTRAL PARK 
 n° 16 Bob Marly 
 n° 18 SNAKE IN THE PARK 

37.2_2ème tour d’appréciation 
Pour le 2ème tour d’appréciation, le jury affine son analyse sur les critères du 1er tour. L’analyse porte sur la 
clarté et la logique des espaces intérieurs et extérieurs. L'organisation et le fonctionnement des surfaces pour 
les infrastructures publiques et l’EMS. 

Six projets ont été éliminés au 2ème tour : 

 n° 02 Épi-centre 
 n° 07 MULTIPLACES 
 n° 10 Jardin public 
 n° 11 PEAU NEUVE 
 n° 15 Carnaval  
 n° 20 PETITS & GRANDS 

37.3_Projets retenus 
Lors des deux étapes de jugement, les huit projets retenus ont fait l'objet d’une critique individuelle par les 
membres du jury en vue du deuxième degré qui leur a été envoyée à chacun. Les 21 projets ont été revus lors 
d’un tour de contrôle. 

n° 01 INTOUA LA PYÈTHE 
n° 04 tribu 
n° 05 REFLET 
n° 08 AGORA 
n° 12 À LA CROISÉE DES CHEMINS 
n° 17 A LINK TO THE PAST 
n° 19 LE CHÂTEAU DE MA MÈRE 
n° 21 CONSTELLATION 
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H. Rapport d’examen préalable 2ème degré 

38_Délais et dossiers rendus  
Les 8 projets ont été envoyés et réceptionnés sous forme de plans et maquettes dans les délais impartis.  
L’anonymat a été respecté par l’ensemble des concurrents. 

39_Devises des projets sélectionnés  
Ordre numérique  :      Ordre alphabétique : 

  

 

 

 

 

40_Examen préalable 
40.1 _  L’analyse préalable des projets rendus a été effectuée par le bureau 0815 Architectes. 

40.2 _  Le contrôle préalable a été établi selon les points suivants :  

 1. La conformité des documents demandés 
 2. Le respect du programme 
 3. Le respect des prescriptions réglementaires  

40.3_ Lors du contrôle des rendus, les points suivants ont été retenus :  

40.3.1_ Conformité au programme des espaces, tel que décrit aux points 18,19 et 20 dans le programme du con-
cours: tous les projets répondent aux critères du programme, avec des variations et des différences de 
moindre importance. 

40.3.2_  Non-conformité au périmètre de construction du concours et à la zone de dégagement, 
 tels que décrit aux points 16.1 et 16.4 dans le programme du concours: 

 n° 04 INTOUA LA PYÈTHE: le terrain de jeu (404) dépasse le périmètre de construction. 

40.3.3_  La non-conformité à l’Art. 83, distances augmentées (ReLATeC), tel que décrit au 
point 16.6 dans le programme du concours : 

 n° 04 tribu     n° 17 A LINK TO THE PAST 
 n° 05 REFLET     n° 19 LE CHÂTEAU DE MA MÈRE 
 n° 08 AGORA     n° 21 CONSTELLATION 

40.3.4_  La non-conformité à la norme à l’Art. 82_Distances – réduites (ReLATeC). 
Les projets suivants construisent le parking en sous-sol à la limite est de la parcelle Swisslife, ce qui néces-
site une autorisation spéciale : 

 n° 04 tribu      n° 12 À LA CROISÉE DES CHEMINS 
n° 19 LE CHÂTEAU DE MA MÈRE 

40.3.5_  La non-conformité à la norme VSS 40 291 (point 14.9) pour le dimensionnement du parking et des places 
de parc :  

 n° 12 À LA CROISÉE DES CHEMINS 

    n° 

INTOUA LA PYÈTHE  01 
tribu    04 
REFLET    05 
AGORA    08 
À LA CROISÉE DES CHEMINS 12 
A LINK TO THE PAST  17 
LE CHÂTEAU DE MA MÈRE 19 
CONSTELLATION   21 

      n° 

À LA CROISÉE DES CHEMINS 12 
A LINK TO THE PAST  17 
AGORA    08 
CONSTELLATION   21 
INTOUA LA PYÈTHE  01 
LE CHÂTEAU DE MA MÈRE 19 
REFLET    05 
tribu     04 
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I. Jugement 2ème degré 

41_Recevabilité suite à l’examen préalable 
 Bien que l'examen préliminaire ait révélé que plusieurs projets comportaient des écarts par rapport au règle-

ment du concours, le jury décide de n'exclure aucun projet du jugement. Afin de respecter le règlement (point 
12.2), mais aussi pour garantir un jugement équitable, les images de synthèse supplémentaires non deman-
dées (projet n° 21) ont été couvertes pendant toute la durée du jugement. 

  

41.1_1er tour d’appréciation 
Les huit projets ont été examinés dans un premier temps sous l’angle de leurs qualités urbaines et des espaces 
extérieurs. Les aspects fonctionnels et programmatiques ont également été revus, ainsi que leur potentiel en 
vue d’un développement futur. Les coûts ont fait l’objet d’une attention particulière ; les huit projets ont été 
évalués et examinés. Le projet n° 21 CONSTELLATION s’est avéré être le plus coûteux et le projet n° 19 LE 
CHÂTEAU DE MA MÈRE le plus favorable en termes de coûts. Après un premier tour de table et un tour de 
contrôle, le jury a écarté cinq projets de l’évaluation finale. 

Cinq projets ont été écartés au 1er tour : 

 n° 01 INTOUA LA PYÈTHE 
 n° 04 tribu 
 n° 08 AGORA 
 n° 17 A LINK TO THE PAST 
 n° 21 CONSTELLATION

41.2_Jugement final 
Les trois projets restants ont été examinés et comparés de manière approfondie lors d’une réunion finale. Les 
qualités des espaces intérieurs et leur rapport avec les espaces extérieurs ont également été évalués. Les 
aspects fonctionnels et organisationnels, ainsi que la faisabilité d’étapage de l’EMS ont été examinés en détail. 

Trois projets ont été retenus pour le classement final : 

n° 05 REFLET 
n° 12 À LA CROISÉE DES CHEMINS 
n° 19 LE CHÂTEAU DE MA MÈRE 

42_Critique des projets 
 Pour les huit projets, une critique écrite a été rédigée afin d’établir le classement final.  
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42.1 _Critique projet n° 01_INTOUA LA PYÈTHE 
 

 
Le projet INTOUA LA PYÈTHE se caractérise par l’in-
tention de tisser des liens entre les quartiers et de 
renforcer le centre villageois de Marly. Cette intention 
se traduit avant tout par la mise en place de deux axes 
de mobilité douce nord-sud et est-ouest. L’implanta-
tion de deux nouveaux bâtiments le long de la 
nouvelle artère piétonne nord-sud renforce le statut 
de la place du village existante, en l’entourant d’un 
nouveau front bâti. La croisée de ces deux axes, qui se 
situe entre l'accueil extra-scolaire (AES) et le bâti-
ment polyvalent, est complétée par l'accès au parking 
souterrain. Cette composition offre une interface ap-
préciée entre la place publique et la liaison nord-sud, 
avec un espace d’articulation entre l'AES, l'école et la 
salle de sport. Cependant, la proposition souffre de 
l’absence d’aménagements extérieurs qualitatifs, qui 
auraient valorisé cet espace en tant que complément 
à la cour d'école. 

L’intégration dans un même bâtiment des salles de 
sport, de la salle polyvalente et de la bibliothèque / 
ludothèque est très crédible, avec un fort potentiel 
pour la dynamisation du centre du village. Ce nou-
veau bâtiment à vocation publique et scolaire s'ouvre 
tantôt sur la place publique, tantôt sur l'axe piéton, 
avec une position centrale dans le site. La mixité du 
programme offre des synergies fonctionnelles intéres-
santes, malgré un schéma distributif peu convaincant. 
Le jury apprécie particulièrement l’échelle bâtie, qui 
varie en hauteur et en plan, permettant d’afficher les 
différentes fonctions, tout en tenant compte du rap-
port au voisinage.  

Les salles de sport sont superposées et permettent une 
intégration compacte dans le bâtiment. La position 
des vestiaires et des engins de sport en façade au pre-
mier étage remet cependant en question la répartition 
du programme et le rapport entretenu par le bâtiment 
avec les chemins et le château des Épinettes. Le jury 
regrette qu’une liaison en sous-sol avec le parking 
pour les livraisons ou un accès aux salles ne soit pas 
proposée. 

L'école est transformée par la démolition des annexes 
à l'est et par l’adjonction d'une aile à l'ouest. Ceci per-
met d'articuler un nouveau parvis d'entrée et de 
conserver les liaisons verticales existantes. Trois salles 
de classe et une salle des maîtres sont ainsi ajoutées 
avec une terrasse, dont la plus-value est appréciée 
pour servir de classe extérieure ou de réserve pour un 
éventuel agrandissement. 

Le bâtiment se pare d'une nouvelle enveloppe et per-
met d'agrandir les douze classes existantes et de créer 
de nouvelles salles d'appui du côté nord. L'éclairage 
des classes ACT-ACM, situées au sous-sol, est rendu 
possible grâce à une double hauteur au nord et une 
distribution côté cour. Si la proposition spatiale de ces 
classes est jugée intéressante, l'excès de générosité de 
la distribution du sous-sol et son manque d'éclairage 
rendent ces espaces difficilement appropriables. 
 
Le projet propose un agrandissement de l'EMS au sud 
de l'existant en direction du parc, le long du tracé pié-
ton. Le nouveau volume intègre, au rez-de-chaussée, 
une nouvelle cafétéria, une salle d'animation ainsi 
que l'AES. Aux étages les chambres disposent de bal-
cons avec des orientations variées jouissant de la vue 
et du calme. Les séjours, situés en bout de couloir, 
peinent à offrir un espace généreux et rendent diffi-
cile les accès aux dernières chambres. Une nouvelle 
distribution verticale est prévue à l'articulation des 
deux corps de bâtiment et relie les chambres aux es-
paces communs du rez-de-chaussée. La présence de 
l'AES dans le bâtiment de l'EMS est appréciée, pour 
son potentiel d'interaction intergénérationnelle, 
même si les synergies fonctionnelles ne sont pas dé-
montrées. Le jury relève notamment que la position 
de la cuisine et une différence de niveau empêchent 
de mutualiser des espaces de vie et d'animation, afin 
de tisser un lien social entre les écoliers et les rési-
dents de l'établissement. 

En complément de la place du village, le projet amé-
nage le terrain de sport à l'articulation de l'AES et de 
la crèche, avec un cheminement en gradin pour lier la 
place à l'EMS. Cette mise en valeur, appréciée par le 
jury, offre aux résidents de l’EMS un contact intéres-
sant avec les activités quotidiennes de la place 
villageoise. 

Le projet INTOUA LA PYÈTHE réussit, au moyen d'im-
plantations judicieuses et de liaisons piétonnes 
pertinentes, à intégrer la place du village aux quar-
tiers environnants. La qualité des aménagements 
extérieurs complète cette posture, avec une mise en 
valeur de la place. En revanche, le projet peine à con-
vaincre le jury par le fonctionnement interne des 
typologies proposées. 

Le jury tient à saluer les efforts fournis par le concur-
rent, qui l'ont amené à faire évoluer positivement le 
projet, à la suite des critiques intermédiaires.

  



Concours centre scolaire de Marly-Cité et EMS la Résidence des Épinettes, Rapport du jury 

 

43 

42.2 _Critique projet n° 04_tribu 

 

 

L’organisation globale du projet tribu est rationnelle, 
avec une implantation très lisible des nouvelles inter-
ventions. Le terrain de jeux est situé à l’articulation 
des constructions. Elles disposent chacune de leurs 
propres espaces de dégagement qui, séparés les uns 
des autres par un réseau de cheminements, sont inti-
mement liés aux fonctions auxquelles les bâtiments 
sont dédiés, tout en contribuant à l’animation plu-
rielle de ce cœur de cité, accessible à l’ensemble de la 
population, particulièrement aux enfants et per-
sonnes âgées.  

Le parcours de liaison nord-sud est reporté en limite 
de périmètre par l’implantation de l’extension de 
l’EMS et, de ce fait, il est insuffisamment mis en va-
leur. Au nord, sa cohabitation est difficile avec la 
rampe du parking et l’entrée de l’EMS, dont le couvert 
verrait transiter chaque matin les écoliers se rendant 
au nouveau complexe. Quant à l’axe de circulation 
est-ouest, il se prolonge opportunément au-delà du 
périmètre d’étude pour se connecter à l’impasse de 
Saint Sébastien. 

Bien que les arbres existants maintenus, abattus ou 
nouvellement plantés n’aient pas fait l’objet d’un bilan 
précis, le couvert végétal est généreux au profit d’un 
confort thermique optimisé pour des populations sen-
sibles. 

Même si son emplacement n’a pas changé entre les 
deux degrés du concours, le bâtiment public multi-
fonctionnel évolue dans son rapport avec la place du 
village existante : sa mise à niveau avec celle-ci crée 
une relation directe avec la salle polyvalente et son 
foyer, afin de contribuer plus directement à son ani-
mation. L’AES est inscrit dans le volume du bâtiment, 
au-dessus du foyer. Une hiérarchisation ainsi qu’une 
distinction plus claire des entrées du complexe aurait 
été souhaitée, pour améliorer sensiblement la cohabi-
tation des différentes fonctions, d’autant plus que les 
vestiaires sont implantés au rez-de-chaussée. 

Le positionnement des salles de sport côté place, im-
pacte fortement la volumétrie du bâtiment, avec une 

hauteur qui dépasse les 15 m autorisés par le règle-
ment communal (Art. 35.5, ZV-A). Au-delà du respect 
des prescriptions réglementaires, le jury regrette, de 
manière plus générale, que ce bâtiment, intégrale-
ment en bois, soit un volume massif et imposant. 

L’école fait l’objet d’une démolition pour un léger dé-
placement de la façade sud, afin de contenir les salles 
de classe, avec la démolition des éléments adjacents 
et la conservation du noyau existant en béton. S’il 
comprend les raisons qui ont poussé l’auteur du projet 
à démolir et reconstruire la salle polyvalente exis-
tante, le jury regrette qu’il ne se soit pas penché sur 
une conservation plus substantielle de l’école exis-
tante, afin de répondre à une plus grande économicité 
du projet, et éviter une intervention très imposante et 
peu animée en façade. La longueur globale proposée 
dépasse de 2,80 m la dimension autorisée, limitée à 
30 m (Art. 83 ReLATeC). 

De plus, l’extension envisagée, initialement séparée 
du bâtiment principal, accentue encore l’impact glo-
bal du bâtiment vis-à-vis de l’environnement bâti 
existant. 

L’extension de l’EMS est adéquate et rationnelle. Son 
emprise bâtie réduite contribue à mieux espacer les 
nouvelles constructions entre elles. Une implantation 
plus à l’ouest aurait toutefois permis d’aérer l’axe de 
circulation nord-sud.  

Le déplacement de l’entrée en retrait de la route d’ac-
cès et de la route cantonale permet d’atteindre 
directement le cœur fonctionnel du bâtiment. Mais 
l’espace de circulation de la nouvelle aile est insuffi-
samment dimensionné pour animer l’accès aux 
chambres des patients, considéré par l’exploitant 
comme un véritable espace de vie de l’EMS. Il n’en 
demeure que les chambres sont orientées de façon op-
timale sur le parc ou le quartier riverain, dont les 
aménagements extérieurs seront requalifiés à terme.  

Quant au parking, il est bien conçu et compact : sa 
disposition sur deux niveaux libère un maximum de 
surface perméable, optimise les aménagements et 
plantations en pleine terre et augmente les échanges 
thermiques naturels qui permettront un meilleur con-
fort d’usage. Le jury considère cependant que la 
liaison piétonne en tunnel souterrain permettant de 
relier le parking au bâtiment public est superflue, un 
parcours en plein air, aéré et confortable étant jugé 
préférable.  

Malgré une conception de l’école et une attitude pré-
cise en matière d'urbanisme fortement appréciables, 
le jury estime que le projet tribu souffre d’une ap-
proche parfois trop fonctionnelle, voire schématique, 
à certains égards. 
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42.3 _Critique projet n° 05_REFLET 

 

 
Le projet REFLET prévoit la démolition de l'ancienne 
salle de sport et la construction d'un nouveau bâti-
ment pour les salles de sport/la salle polyvalente et 
l'école. L'école actuelle, quant à elle, est conservée, 
sans intervention majeure, grâce à une habile ma-
nœuvre programmatique.  

En contrepartie, un nouveau bâtiment s'échelonne 
vers l'avant depuis la place de village, à bonne dis-
tance du chemin des Épinettes, et se divise en trois 
volumes allongées. Par ses géométries découpées, sa 
faible hauteur et ses toitures, ce nouveau volume se 
développe à une échelle appropriée, pour interagir 
avec le bâti environnant et devenir l’élément activa-
teur des espaces extérieurs.  

L’interstice généreux le long du chemin des Épinettes 
permet de conserver la vision de l’église depuis la 
place du village, tout en concrétisant un espace fort, 
arborisé et aménagé, relié naturellement à la place du 
village par une succession d’éléments paysagers et de 
placettes, dévolues aux jeux et cours de récréation. Le 
jury relève la grande qualité de cet aménagement, qui 
intègre les arbres majeurs existants et possède un fort 
potentiel d’appropriation. 

Les infrastructures à vocation publique sont regrou-
pées au rez-de-chaussée. Avec la salle polyvalente en 
relation directe avec la place du village, les entrées 
aux salles de sport donnant sur le parc et, à l’étage, 
les salles de classes, ce bâtiment devient le nouveau 
pôle attractif du lieu, au service des usagers et des ha-
bitants de Marly. L’administration et la salle des 
maîtres trouvent judicieusement place dans cette or-
ganisation programmatique. Des entrées sont prévues 
de tous les côtés pour l'école, deux escaliers desser-
vent le nouvel « espace d'apprentissage » qui se 
trouve au premier étage. Si le jury apprécie particu-
lièrement cette répartition programmatique, à 
l’intérêt pédagogique certain, il regrette que l'entrée 
de l'école (uniquement par des couloirs) soit étroite 
et trop fonctionnelle.  

La disposition des quatorze salles de classe au premier 
étage avec la bibliothèque scolaire au centre du bâti-
ment, éclairées par deux atriums, est réussie. Les 
salles de classes offrent une typologie 

communautaire, elles bénéficient majoritairement 
d’une double orientation et favorisent les échanges. 
Des puits de lumière généreux participent à la qualité 
des espaces et aux interactions entre les différents 
sous-groupes. Les vestibules bien proportionnés des 
salles de classe, constituent une échelle appropriée 
aux enfants et prolongent l’espace d’enseignements.  

Toutefois, le jury regrette que la liaison transversale 
des deux unités liées aux cages d’escaliers se fasse via 
la bibliothèque. Il considère que cet élément doit être 
réexaminé.  

Concernant l’école existante, elle maintient son vo-
lume d’origine, son aile gauche étant requalifiée par 
un nouveau système distributif, avec l’intégration 
d’un ascenseur. Si le jury apprécie la grande sensibi-
lité de l’auteur qui reconnaît et maintient les 
composantes de valeur du bâtiment d’origine, il se 
questionne sur la possible intégration de la cage d’es-
calier ouest existante dans le contexte.  

L’extension de l'EMS découle de l’adjonction de deux 
ailes distinctes, l'une côté nord-est donnant sur la rue, 
l'autre côté sud sur le parc. Ici aussi, la solution a con-
vaincu le jury, car l'intervention ne définit pas un 
centre de gravité à l'échelle d'un grand volume, mais 
forme une conception urbanistique et spatiale plus 
fine. De ce point de vue, l'axe nord-sud est ainsi ac-
centué et la distance qui en résulte par rapport aux 
bâtiments d'habitation Swisslife est réussie.  

L’impact sur le parc est limité et l'espace extérieur 
supplémentaire près de l'EMS, qui se rattache à l'axe 
nord-sud en tant que deuxième jardin, représente une 
véritable valeur ajoutée.  Une nouvelle entrée spa-
cieuse, en lien direct avec l’administration est pro-
posée. Les salles à manger et la cafétéria sont géné-
reusement orientées sur le parc au sud-ouest, la 
cuisine trouve son accès de livraison au sous-sol. 

La typologie aux étages offre de grandes qualités fonc-
tionnelles et distributives, avec des séjours d’étages et 
de soins en lien direct avec le parc et les espaces ex-
térieurs. L’extension via deux volumes crée trois sous-
unités de vie, dont l’échelle domestique sera appré-
ciée des utilisateurs. Enfin, le phasage de l’extension 
permet de maintenir l’EMS et les chambres en acti-
vité. 

Le parking souterrain relie directement et efficace-
ment les différents accès aux salles de sport et à 
l’EMS. Cependant, la sortie publique en lien avec 
l’église et le chemin des Épinettes pourrait être plus 
directe depuis le nouveau bâtiment public. 

En conclusion, la proposition REFLET convainc le jury 
par la lecture sensible du site et du patrimoine exis-
tant, par une mise en place cohérente et fonctionnelle 
du programme, ainsi que par l’activation et l’intégra-
tion de la place du village dans le projet. Le caractère 
communautaire des salles de classes, disposées sur un 
seul étage, est à même d’apporter une nouvelle iden-
tité à l’école, propre à Marly-Cité. 
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42.4 _Critique projet n° 08_AGORA 

 

 
Le projet AGORA se démarque par son implantation 
urbaine, avec une série de nouveaux volumes qui gé-
nèrent un espace central. La salle de gymnastique 
existante est démolie, remplacée par un nouveau bâ-
timent compact et bas, qui abrite salle de sport et salle 
polyvalente. L’intervention permet de créer un espace 
extérieur généreux, au centre du complexe formé par 
l’école, la salle de sport et l’EMS, qui accueille le ter-
rain de sport et une cour de récréation pour l'école. 
Ce nouveau bâtiment se tient à distance de la place 
du village et prévoit une galerie côté ouest. Une gale-
rie à l'est le relie à l’espace central nouvellement créé.  
Par ailleurs, les espaces intermédiaires entre les bâti-
ments, comme celui à l'angle sud-ouest, adjacent au 
chemin des Épinettes ou entre l’EMS et la salle de 
sport, deviennent des surfaces résiduelles. La situa-
tion de l'entrée du nouveau bâtiment est-ouest 
renforce encore cet état de fait. La séquence d'entrée 
à l'école, qui fait le lien entre le chemin des Épinettes 
et la nouvelle agora, est réussie, mais il manque une 
séquence d'entrée compréhensible le long de la route 
pour la salle polyvalente.  
L'articulation des volumes - école et nouveau bâti-
ment multifonctionnel - avec une forme de toit 
centrée et un éclairage zénithal questionne le jury. La 
proposition pâtit d’un langage formel, dont l’expres-
sion semble déconnectée du contexte, de l’économie 
du projet ou d’une logique constructive.  
Concernant le bâtiment polyvalent, la juxtaposition, 
au même niveau, de la salle de sport double, du foyer 
et de la salle polyvalente, crée une volumétrie consé-
quente, qui génère certaines situations difficiles, tel 
que l’angle sud-ouest pointant vers le chemin des Épi-
nettes. Par ailleurs, le jury regrette que l'accès au 
bâtiment, qui se fait par l'ouest ou par l'est, par une 
galerie située à l’avant, soit trop éloignée des axes de 
circulation principaux. En revanche, l'accès par le 
foyer et l'accès aux vestiaires sont bien agencés.  
L’extension de l’ancien bâtiment scolaire se fait par 
une travée complète de classes, en trois volumes dé-
calés, devant la façade sud. Cette nouvelle volumétrie 
du bâtiment permet certes d’abriter le programme 
scolaire dans un même bâtiment, mais elle génère une 
proximité pesante à la rue, en poussant vers le chemin 
des Épinettes. L'entrée de l'école est bien desservie par 

une séquence spatiale vaste et accueillante. La struc-
turation du couloir de distribution des salles de 
classes, en légère baïonnette, permet d’atténuer la 
perception en longueur du bâtiment et bénéficie d'une 
entrée arrière judicieusement placée du côté est. Bien 
que l'ancien volume de l'école soit conservé, le jury 
regrette que les interventions conséquentes sur la 
substance du bâtiment effacent l’intention initiale de 
conservation pour se rapprocher plutôt d’une démoli-
tion / reconstruction du bâtiment. 
L’EMS fait l’objet d’un ajout volumétrique sur le côté 
sud, habilement structuré par une organisation spa-
tiale en trois pôles. Elle s'appuie sur la limite du côté 
est, créant ainsi un nouvel espace d'entrée du côté 
nord. Le long de celle-ci, l'axe principal (nord-sud) 
mène à l’espace extérieur central du projet. 
Le jury relève que l'extension de l’EMS dépasse la dis-
tance légale (Art. 83 ReLATeC) d'environ 110 cm. Si 
cette situation pouvait être corrigée, cependant, d'un 
point de vue spatial, l'extension semble trop proche 
des bâtiments d'habitation de Swisslife sur le côté est. 
Le nouvel espace extérieur d’entrée, créé entre le bâ-
timent existant et la nouvelle extension, est 
intéressant, mais l'aménagement de l'entrée du par-
king reste à vérifier. 
Le lien entre l’EMS et l'AES, placé au rez-de-chaussée, 
est particulièrement intéressant, avec une situation 
d'entrée généreuse et claire, qui laisse entrevoir un 
potentiel d’activation sociale et des échanges intergé-
nérationnels. Aux étages, les chambres de l’extension 
sont regroupées autour d'un atrium et de deux blocs 
de fonctions secondaires. De façon analogue, un 
atrium situé à l'arrière du bâtiment d’origine, côté 
nord, relie verticalement les trois étages de chambres, 
de sorte que ce bâtiment est revalorisé. 
L'aménagement des espaces extérieurs, avec son ré-
seau de chemins, est bien pensé. Si l’idée d’un jardin 
devant l'AES est séduisante, le cheminement devant 
l'école reste discutable. Quant au parking, sa surface 
compacte et ses trois sorties le rendent fonctionnel et 
accessible. 
Le jury reconnaît l’intérêt de la position urbanistique 
avec la création d’un espace principal (agora) comme 
nouveau centre. La disposition des nouveaux volumes 
à proximité de la rue correspond également à la typo-
logie d'un village-rue. Néanmoins, malgré les qualités 
intrinsèques de l’implantation urbaine proposée, le 
nouvel espace central entre en concurrence avec la 
place de village, qui devient isolée de l’ensemble et de 
l’église. Cette difficulté se retrouve dans d’autres pro-
positions, telles que 04 tribu ou 21 CONSTELLATION. 
Malgré ses qualités, cette proposition crée une césure 
spatiale qui ne permet pas de s’inscrire dans la trame 
urbaine en cours de développement. 
À la suite du montage du rapport du jury, une viola-
tion des droits d'auteur a été constatée pour l’une des 
images de synthèse. Le jury déplore cet agissement et 
couvrira l'image en question dans le rapport du jury, 
et dans toutes autres publications et expositions. 
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42.5 _Critique projet n° 12_À LA CROISÉE DES CHEMINS 
 

 

Le projet conserve le corps principal du bâtiment de 
sport, mais redéfinit son volume général. La salle du 
haut est maintenue, la seconde, partiellement enter-
rée, occupe un volume bas implanté le long du 
chemin de Épinettes. Un troisième bâtiment, pour la 
salle polyvalente et l’AES, est construit le long de la 
place actuelle. L’école est agrandie vers le sud et sur 
les côtés ; une aile est ajoutée à l’EMS au sud. 

Cette implantation structure clairement le site en une 
succession d’espaces extérieurs bien proportionnés, 
définis par le bâti, et aux fonctions différenciées : la 
place du village à l’ouest, le préau au sud, la place des 
sports au centre et le jardin de l’EMS dans le prolon-
gement du parc des Épinettes. Les jardins 
intergénérationnels connectent l’EMS et l’école de 
manière très convaincante. La promenade le long du 
chemin des Épinettes est bien définie par le bâti et 
quelques aménagements végétaux. Elle connecte fine-
ment les places situées au sud. Le seul bémol est peut-
être la position du bâtiment de la nouvelle salle de 
sport, très proche du chemin, qui laisse peu de déga-
gement devant la ferme et implique l’abatage d’arbres 
majeurs. 

Le niveau du terrain, correspondant à celui du rez-de-
chaussée de l’EMS, est intelligemment prolongé 
jusqu’à l’arrière des constructions scolaires, ce qui met 
les espaces communs de l’EMS de plain-pied avec le 
jardin, et le secteur des potagers en situation de léger 
belvédère sur la place du village et le terrain de sport. 
Cela permet d’accueillir le parking souterrain, avec un 
minimum d’excavation. Dans le bâtiment ouest, l’en-
trée de la salle polyvalente et de l’AES se fait de plain-
pied, alors que l’entrée de la salle de sport est située 
à un niveau intermédiaire. Cela implique une gestion 
complexe des pentes et des niveaux, avec des disposi-
tifs de rampes, murets, gradins ou escaliers, dont le 
fonctionnement n’est pas totalement démontré. 

La salle de sport supérieure est conservée, un espace 
minimal d’entrée et de distribution y est accolé à 
l’ouest. La salle inférieure est partitionnée horizonta-
lement pour accueillir la bibliothèque, la ludothèque 
et la psychomotricité au rez-de-chaussée et les ves-
tiaires au-dessous, ce qui oblige les usagers à 
descendre d’un étage, puis remonter de deux, pour y 

accéder. La seconde salle de sport émerge dans le pe-
tit bâtiment sud, sans rapport direct avec l’extérieur, 
son accès se faisant en sous-sol via le premier bâti-
ment. L’extension proposée péjorerait le projet en 
augmentant la hauteur visible de ce bâtiment. Le di-
mensionnement du parking et des places de parc ne 
respecte pas les normes VSS. 

Dans le bâtiment ouest, le positionnement de la salle 
polyvalente au niveau supérieur et de l’AES en-des-
sous est de prime abord étonnant, mais finalement 
assez intéressant pour animer la place du village. L’ac-
cès à la salle polyvalente et à la sortie du parking 
depuis la place du village par une rampe sous le por-
tique n’est pas possible (dégagement en haut-
eur insuffisant) et la manière d’interrompre les gra-
dins demeure ambigüe.  
L’extension de l’école par une travée complète de 
classes sur la façade sud est efficace. Elle l’est nette-
ment moins à l’arrière, avec des démolitions 
importantes, dont les deux cages d’escaliers. Il en ré-
sulte néanmoins une typologie classique efficace, avec 
un couloir généreux et des entrées couvertes bien dé-
finies aux deux extrémités.  

L’extension de l’EMS vers le sud et l’est en un volume 
compact et articulé, est formellement habile. Un hall 
généreux permet de traverser le bâtiment existant de-
puis l’entrée, pour rejoindre l’extension, où sont 
regroupées salles à manger et cafétéria, de plain-pied 
avec le jardin. Les locaux de service sont placés à l’ar-
rière, avec une nouvelle entrée de livraison et une 
salle d’activité au sud, ouverte vers les jardins pota-
gers. Les chambres munies de balcons individuels 
sont disposées dans les étages, avec un séjour à l’arti-
culation du bâti existant et de l’extension, devant le 
local d’équipe de soins. Le noyau central de service 
implique néanmoins des circulations relativement 
exigües, avec des points d’étranglement probléma-
tiques. En outre, un seul séjour/salle à manger par 
étage est insuffisant. 

On peut s’interroger sur l’expression vernaculaire et 
la recherche assumée (et d’ailleurs plutôt habile) 
d’analogie avec les granges fribourgeoises. Si cette dé-
marche peut se justifier dans un contexte rural 
préservé, elle peine cependant à trouver son sens à 
Marly, petite ville périurbaine, et risque d’en faire une 
sorte de pastiche de vieux village, parmi les centres 
commerciaux et les grands immeubles voisins. A l’in-
verse, les intentions suggérées pour les façades de 
l’extension de l’EMS sont fines et pertinentes. 

Le jury tient à souligner l’effort important réalisé par 
le concurrent dans ce second tour et les réponses con-
vaincantes apportées à plusieurs points critiqués au 
1er tour. Il salue également la prise en compte des as-
pects écologiques, constructifs et de mise en œuvre 
(étapage), ainsi que le parti pris de maintenir une par-
tie de l’école et du bâtiment des salles de sport, qui 
ont encore complexifié la tâche à accomplir. 
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42.6 _Critique projet n° 17_A LINK TO THE PAST 

 

 
Le projet A LINK TO THE PAST se caractérise par la 
réutilisation des constructions existantes, complétés 
par de nouveaux volumes de gabarits modestes, afin 
d’accueillir l’ensemble du programme. Il prévoit le 
maintien et la transformation de l'école et de la salle 
de sport en complément de deux nouveaux volumes, 
qui s’implantent respectivement en travers de la place 
du village et parallèlement aux Chemins des Épi-
nettes, face au manoir. Pour l'EMS, un volume 
supplémentaire est ajouté sur le côté nord. La compo-
sition volumétrique choisie crée un grand espace libre 
entre l'EMS et la salle de sport, qui est en grande par-
tie couverte par un parking. Une montée isolée en 
forme d'octogone est définie comme accès au parking. 

L’implantation du programme renvoie à une organi-
sation spatiale de type villageois. La disposition des 
volumes génère des espaces intermédiaires intéres-
sants et des séquences spatiales prometteuses près de 
la place du village et de l'école. Toutefois, le système 
de cheminement proposé demeure fonctionnel et les 
aménagements extérieurs ne traduisent pas d’inten-
tion paysagère claire.    

Si le maintien de la salle de sport est salué, le posi-
tionnement isolé de la seconde salle de sport est peu 
convaincant, car il n’apporte pas de valeur ajoutée à 
la place du village. Au même emplacement, la salle 
polyvalente, du fait de sa fonction publique, aurait 
contribué à générer une dynamique sociale et à acti-
ver cette place.  

L'ancien volume de l'école est prolongé de deux salles 
de classe et d'un bloc sanitaire du côté ouest, com-
plété par un corridor du côté nord, sur toute la 
longueur du bâtiment. Le maniement simple de cette 
conception avec deux escaliers ouverts est efficace et 
radical, mais le jury questionne sa valeur ajoutée pour 
les utilisateurs, au regard de la qualité des circulations 
préexistantes. Il regrette également qu’aucune 

solution n’ait été proposée pour compenser la sup-
pression quasi-totale de l’ancien axe porteur et rendre 
cette proposition statiquement réalisable. En outre, la 
nouvelle longueur du bâtiment devrait être revue en 
fonction des exigences légales (Art. 83 ReLATeC). 

L'AES est proposé comme un nouveau volume com-
plètement indépendant. La salle de sport existante 
accueille la salle polyvalente. Cette proposition est 
certes économiquement efficace, mais possède l’in-
convénient de placer cette fonction publique à 
distance de la place du village, la privant de synergies 
potentielles. 

L'extension arrière de l'EMS, par un volume coulissant 
vers l’est, offre une nouvelle entrée du côté ouest ap-
préciable. L'EMS bénéficie d'une nouvelle visibilité et 
d'un gabarit convaincant. Un atrium à l'interface entre 
l'ancien et le nouveau bâtiment marque habilement le 
nouveau centre de l'installation. Des chambres orien-
tées de tous les côtés sont prévues sur les étages. Si 
cette organisation a le mérite d’être pragmatique, elle 
crée des situations difficiles à l’intérieur des angles 
nord-ouest et sud-est, avec des vis-à-vis et un manque 
de lumière pour certaines chambres. Cela pourrait 
toutefois être facilement amélioré lors d'un remanie-
ment de l’organisation spatiale. Au rez-de-chaussée, 
l’extension crée un espace extérieur de qualité à l'est, 
auquel la cafétéria et la salle polyvalente sont reliées 
par de belles perspectives.  

L'intégration de la rampe du parking à l'intérieur du 
bâtiment est intéressante. Mais le jury regrette l'em-
placement du parking, simplement recouvert de 
pelouse, sans aucune superstructure, à l'instar de ce 
qui se faisait dans les années 60 ou 70, avec un accès 
piéton isolé, qui n’était pas souhaité dans le pro-
gramme. En outre, cet emplacement implique 
l’abattage d’un nombre conséquent d’arbres, ce qui 
contribue à rendre la proposition de parking peu con-
vaincante.  

Le jury apprécie les choix urbanistiques qui mêlent bâ-
timents existants (école / ancienne salle de sport) et 
nouveaux volumes, et renvoient à une échelle villa-
geoise. En revanche, la réflexion autour des amén-
agement extérieurs et des espaces publics mérite 
d’être poursuivie, pour que le projet puisse capitaliser 
sur les qualités et caractéristiques spatiales qui émer-
gent de l’implantation. 
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42.7 _Critique projet n° 19_LE CHÂTEAU DE MA MÈRE 
 

 

Les auteurs du projet LE CHÂTEAU DE MA MÈRE ont 
mené une réflexion centrée sur la nécessité impé-
rieuse de réduire les émissions de CO2 et d’énergie 
grise dans l’acte de bâtir. Ils posent cette probléma-
tique comme une responsabilité de l’architecte et une 
exigence à prendre en compte dès la phase de con-
cours. Leur opposition au concept de tabula rasa 
s’inscrit également dans la valorisation de la transfor-
mation et du réemploi - pratiqués depuis des siècles - 
et la lisibilité de l’évolution du bâti pour les Marlynois. 
Cette démarche est saluée par le jury. 

Fort de ce principe, le projet transforme et complète 
les trois volumes existants, pour leur permettre de ré-
pondre aux nouveaux besoins de la Commune de 
Marly, en plein essor, tout en minimisant les démoli-
tions. Il en découle un projet très compact, 
économique, rationalisant l’utilisation du sol. 

La valorisation du bâtiment des sports / salle polyva-
lente est particulièrement réussie. En effet, la 
construction des années 90 s’ouvre actuellement uni-
quement au sud et affiche des façades relativement 
fermées dans les autres orientations. Par l’adjonction 
de l’AES au nord, d’une galerie couverte à l’est et par 
l’agrandissement du foyer, le nouvel ensemble 
rayonne dans sa position centrale. La position des 
deux nouvelles salles de gymnastique à l’étage est per-
tinente. Afin d’offrir à la salle polyvalente un plain-
pied avec le parc, une permutation avec l’AES serait 
bienvenue. La volumétrie proposée est en équilibre 
avec son contexte ; elle met en exergue les fonctions 
et les nouvelles articulations spatiales. Cette forte va-
leur ajoutée pour le bâtiment est relevée par le jury, 
même s’il regrette que les activités publiques, trop 
éloignées de la place, n’activent pas suffisamment la 
vie de la place du village. Le terrain de sport, même 
sans grillage, reste une séparation supplémentaire. 

L’école est agrandie au sud et par deux nouvelles ailes 
est et ouest, accueillant l’ensemble du nouveau pro-
gramme scolaire. Les qualités architecturales de 
l’existant sont maintenues, la typologie reste inchan-
gée, les escaliers sont conservés et les sanitaires 
assainis. En prolongeant la démarche initiée par ce 
projet visant réemploi et préservation de la mémoire 

des lieux, la réutilisation des éléments de la façade 
sud pourrait être étudiée. Le terrain du préau est re-
modelé de manière à apporter un meilleur éclairage 
naturel aux salles spéciales du niveau inférieur. Le 
rapport volumétrique avec l’église est certes peu mo-
difié, mais l’extension proposée en surélévation reste 
à vérifier, car elle risque de perturber l’équilibre ac-
tuel. 

Le bâtiment de l’EMS est complété par deux volumes 
de chambres en L, au nord et à l’est. Les chambres 
sont toutes agrémentées de petits balcons / jardins. 
Le nouveau volume est clairement défini et libère des 
espaces extérieurs généreux, laissant la part belle au 
parc et à l’arborisation. Cette manière de faire est ef-
ficace dans son principe et résout aussi en partie le 
manque d’isolation thermique des façades existantes. 
On regrettera toutefois que cette adjonction ne per-
mette pas une amélioration substantielle de la qualité 
de vie au sein de l’EMS. Le patio végétalisé et le séjour 
créent des dilatations bienvenues dans les unités, 
mais elles sont insuffisantes en proportion du grand 
nombre de chambres par étage (30) ; les couloirs sont 
longs et parfois sombres. Le bureau de l’ICUS ne bé-
néficie pas de vue sur l’extérieur, ni suffisamment de 
lumière naturelle. En regard des prescriptions AEAI, 
les distances de fuite obligent à fermer le séjour 
d’étage et restreignent fortement le mobilier dans les 
espaces communs. Au rez-de-chaussée, la configura-
tion de la cuisine est problématique ; la position à 
l’entrée des espaces de physio, du snoezelen et de la 
pharmacie n’est pas adéquate. 

Le parking, efficace, offre un accès direct à la salle po-
lyvalente, aux salles de sport, à l’EMS ainsi qu’au parc. 
Sa situation d’entre-deux, enlève de la perméabilité 
du sol, mais la position des arbres en buttes sur les 
axes des structures est bien réfléchie. 

En conclusion, la recherche d’une réduction de l’em-
preinte carbone dans le bâti comme une des 
contraintes de base d’un projet et l’économicité qui en 
résulte, sont largement saluées par le jury. L’exercice 
est réussi pour les bâtiments de l’école et des salles de 
gymnastique / salles polyvalentes, car le projet ap-
porte une nette plus-value d’usage aux bâtiments 
existants. En revanche, l’intervention sur le bâtiment 
de l’EMS montre les limites du principe d’adjonction, 
par les trop grandes profondeurs qui en résultent. Du 
point de vue urbanistique, la composition volumé-
trique renforce les relations visuelles avec le bâti 
historique tout en dégageant un espace vert généreux. 
En revanche, le bâtiment dédié aux fonctions pu-
bliques étant peu étendu vers l’est, il ne permet pas 
de répondre de manière satisfaisante à la demande 
d’activation de la place du village, malgré l’ouverture 
proposée. 
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42.8 _Critique projet n° 21_CONSTELLATION 

 

 
Avec la démolition de l'ancienne salle de sport, le pro-
jet CONSTELLATION crée un espace extérieur 
généreux et clairement défini, sur lequel l'école, la 
salle polyvalente et l'extension de l'EMS s'alignent. La 
salle polyvalente est orientée vers la place du village 
et légèrement décalée, offrant une belle ouverture 
spatiale vers le sud et le cimetière. La disposition des 
volumes est finement étudiée. Néanmoins, la hauteur 
du volume de la salle de sport/polyvalente à l'angle 
sud-ouest engendre un saut d'échelle substantiel par 
rapport à l'ancienne ferme et peine à convaincre. Un 
axe piétonnier nord-sud, relie l'EMS à l'école ; il dé-
bouche sur une séquence d'entrée intéressante 
(portique) et un bâtiment de tête, qui étend l’an-
cienne école et assoit son implantation. Quant à 
l'extension de l'EMS au sud, parallèle à la façade est 
et en décalage, elle génère un espace vers le sud-est 
uniquement fonctionnel (livraison).  

L'aménagement des espaces extérieurs est conçu 
comme un parc et prévoit une plantation complète. 
L'espace extérieur devant l'école est conservé dans sa 
taille d'origine et se prolonge jusqu'à la place du vil-
lage, permettant une relation visuelle intéressante 
avec cette place et l'église. 

Dans le nouveau bâtiment (sport- salle polyvalente), 
une ouverture principale est prévue côté sud pour la 
salle de sport au premier étage, et pour l'AES et la 
salle polyvalente. Malgré l’attention portée aux 
abords du bâtiment, la séquence d'entrée de la salle 
de sport et de la salle polyvalente manquent de géné-
rosité et devrait être repensée. Une cage d'escalier 
supplémentaire intégrée dans le volume mène au par-
king côté nord. L'aménagement des locaux annexes 
pour la double salle de sport est précis et efficace. Les 
interactions spatiales entre l'AES et le terrain de sport, 
la salle polyvalente et la place du village, ainsi que 
l'orientation du foyer vers le chemin des Épinettes et 
l'église, sont particulièrement réussies. 

Le nouveau volume accolé à l'école permet d’accueillir 
trois salles de classe supplémentaires, tout en alimen-
tant un dialogue spatial fertile avec l'axe nord-sud. Un 
espace généreux et clairement identifiable marque 

l'entrée de l'école, s’ouvrant à la fois sur la rue et la 
cour de récréation à l'arrière. La disposition efficace 
des escaliers ainsi que l’emplacement des toilettes 
structurent l’espace de distribution. Ce faisant, ils ren-
forcent sa valeur d’usage et le rendent particulièr-
ement adapté à l'échelle des enfants.  

La conception de l'école et son expression sont con-
vaincantes. Le jury exprime toutefois sa réticence à la 
démolition totale de la façade nord, avec la mise en 
place d'un nouvel axe porteur, qui semble ne pas se 
justifier.  

L'entrée actuelle de l'EMS est conservée et n'est pas 
significativement agrandie, seule la fonction de coif-
feur est ajoutée. La salle à manger et la cafétéria sont 
avancées vers le sud, la cuisine est placée à l'est du 
nouveau bâtiment, ce qui garantit une facilité de li-
vraison. En revanche, la disposition de quatre 
chambres à l'arrière nord-ouest du rez-de-chaussée 
est peu convaincante car elle génère des conditions 
d’exploitation difficiles. Aux étages, les chambres sont 
disposées à l'est et à l'ouest, tandis qu'un salon spa-
cieux est aménagé au sud. La conception du plan est 
simple et bien pensée. Toutefois, le maintien des 
chambres dans l'attique péjore encore une fois les 
conditions d’exploitation. L'extension de l'EMS est fa-
cile à réaliser, la cage d'escalier côté est, idéalement 
placée, mène à l'étage du parking. La disposition du 
parking est particulièrement bien pensée, avec un ac-
cès par plusieurs escaliers, toujours à l'intérieur des 
volumes, qui mérite d'être salué. 

Dans l'ensemble, le projet apparaît comme une unité 
cohérente, avec des qualités spatiales indéniables. La 
définition de l’espace entre les bâtiments est précise 
et juste, avec un traitement de l’espace public maî-
trisé. On pourrait certes déplorer la démolition de la 
salle de sport, mais force est de constater qu’elle se 
justifie par les plus-values urbanistique et architectu-
rale que génère l’implantation du nouveau bâtiment. 
Ceci-dit, le volume de ce bâtiment, qui contient la 
salle polyvalente et la double salle de sport, s'avère 
trop massif, dominant le bâti patrimonial et historique 
voisin (manoir et ferme) sur la place du village. Cette 
volumétrie est également un élément qui péjore la 
place du village, déjà basse dans la topographie du 
lieu.  

Si le jury regrette que la transformation de l’école soit 
si lourde, avec une altération substantielle de sa struc-
ture qui s’apparente en fin de compte à une 
démolition, il salue la conception de l'école, particu-
lièrement réussie. Avec une approche similaire aux 
projets 04 tribu et 08 AGORA, ce projet apparaît 
comme étant le plus abouti. 
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43_Classement et attribution des prix 
Après une évaluation finale des huit projets sélectionnés pour le 2ème degré, le jury détermine à l'unanimité le clas-
sement suivant. Un tour de contrôle des 21 projets confirme ce classement. Des nombreuses irrégularités ont été 
constatées par rapport aux prescriptions normatives, et ce, dans la grande majorité des projets. De ce fait, l’attribution 
des mentions, telle que prévue dans les dispositions du concours, est rendue impossible. Dans l’intérêt des concur-
rents, aucun projet n’a été exclu des prix pour ces raisons. Le jury a toutefois tenu compte de ces éléments dans son 
appréciation globale. 

n° 05  REFLET  1er   rang  –  1er   prix  Fr. 76'000.- HT. 

n° 12  À LA CROISÉE DES CHEMINS 2ème rang  –  2ème prix  Fr. 67'000.- HT.  

n° 19  LE CHÂTEAU DE MA MÈRE  3ème rang  –  3ème prix  Fr. 51'000.- HT. 

n° 21  CONSTELLATION  4ème rang  –  4ème prix  Fr. 43'000.- HT. 

n° 17  A LINK TO THE PAST  5ème rang  –  5ème prix  Fr. 35'000.- HT. 

n° 01  INTOUA LA PYÈTHE  6ème rang  –  6ème prix  Fr. 28'000.- HT. 

n° 04  tribu  7ème rang  –  7ème prix  Fr. 21'000.- HT. 

n° 08  AGORA  8ème rang  –  8ème prix  Fr. 15'000.- HT. 

 

44_ Recommandation du jury 
Le jury recommande au maître d’ouvrage d’attribuer le mandat d’architecte au lauréat du concours: REFLET. 
 
Il salue l'intervention urbanistique claire et compréhensible que le projet met en place. Non seulement ce dernier 
apporte une réponse cohérente aux multiples exigences programmatiques du concours, mais encore il offre une plus-
value précieuse à l’identité de Marly Cité, par le renforcement de la place et la dynamisation du centre du village.  
Le jury émet des recommandations pour approfondir et continuer la réflexion menée par le projet. Ce faisant, il 
souhaite partager des réflexions programmatiques qui n'étaient pas encore présentes dans le programme du concours 
et qui ont émergé lors de ses discussions de délibération. 
 
- Concernant les deux extensions de l'EMS, une réduction de leur volume, en particulier le volume nord, devrait être 
examinée, afin de dégager plus d’espace côté nord-est (et éviter une trop grande proximité avec l'entrée du parking). 
Dans ce cas, il serait possible de prévoir l'aménagement d'un 4e étage (avec, par exemple, 4 x 25 chambres au lieu 
de 3 x 30 chambres), avec une augmentation du nombre de chambres comme justification du surcoût d’exploitation 
impliqué par ce niveau supplémentaire.  
 
- Le statut juridique de la route d'accès derrière l'annexe côté nord - privée ou communale - doit être clarifié, de 
manière à définir les distances entre les routes conformément aux dispositions en vigueur.  
 
- D'un point de vue fonctionnel, au rez-de-chaussée de l’EMS, la position du comptoir de la cafétéria/cuisine devrait 
être revue, pour offrir une relation plus directe avec la salle à manger, comme préconisé dans le programme. 
 
- S’agissant du parking, il semble judicieux de revoir ses principes (réalisation du parking en légère pente, par 
exemple), ainsi que l’emplacement de la zone de livraison de l’EMS au sous-sol, afin de réduire l’empreinte sous-
terraine du bâtiment. Une sortie de parking avec une cage d'escalier uniquement dédiée à cet effet, à l'intérieur du 
nouveau bâtiment, devrait être envisagée. 
 
- Quant à l’ancienne école, le couloir de liaison entre celle-ci et le parking n'est pas nécessaire. Il serait également 
possible de renoncer à la nouvelle cage d'escalier côté ouest, en conservant celle d’origine du bâtiment. 
 
- Le jury recommande particulièrement de penser les coûts dès le départ, avec une approche globale du bâti et du 
non bâti. Plus précisément, s’agissant des aménagements extérieurs, essentiels à la qualité du projet, ils devraient 
être pensés en amont du développement de projet, afin de s’assurer de ne pas les pénaliser par un budget insuffisant.  
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- Un architecte-paysagiste est à intégrer dès la phase d’avant-projet, en particulier pour le développement de toute 
la frange sud. 
 
- Le jury préconise un accompagnement par un comité d'experts (éventuellement avec des membres du jury) pendant 
la phase d'approfondissement et la première étape de planification. 

- Sur l'axe est-ouest, la structuration et l’aménagement de l’espace articulant l’arrière du nouveau bâtiment et l’an-
nexe sud de l’EMS devrait faire l'objet d'une attention particulière afin que cet espace ne devienne pas une cour 
arrière de second ordre.   
 
- Une entrée principale et généreuse devrait être envisagée pour le nouveau bâtiment qui accueille l’école, afin de 
thématiser le rez-de-chaussée et sa relation avec l'espace extérieur. Si la multiplication des accès est intéressante, 
elle pourrait être réduite, afin de générer une hiérarchie des distributions et de limiter les contrôles. 

- La toiture du nouveau bâtiment public est importante et fortement visible depuis l’EMS et les logements envi-
ronnants : une étude approfondie de la 5ème façade est nécessaire. Les plis de toiture en diagonale par rapport 
aux espaces intérieurs sont à requestionner ainsi que l’éclairage naturel des salles de classe qui ne disposent pas 
d’une source de lumière des deux côtés.  
 
Fort de ses nombreux avantages, le projet REFLET rassemble de nombreuses prédispositions qui lui permettront de 
répondre aux besoins de la commune de Marly. Il pose des bases tangibles pour le développement d’un projet archi-
tectural et urbain de grande qualité, qui constituera un nouveau pôle attractif pour ses habitants. 
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01 INTOUA LA PYÈTHE

Marina Marinov
Erwan Moeri
Capucine Leroy
Ana Melnicenco

cBmM SA 
1006 Lausanne

Sélectionné pour le 2ème degré
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02 Épi-centre

Filippo Pagliani
Michele Piero Rossi
Marco Guerra
Guido Brandi
Giacomo Geroldi
Vincenzo Salierno
Constanza Croce
Marianna Merisi
Erica Fassi
Lorenzo Aldini
Caterina Aquili
Marcus Cox

Park associati + 
brandiguerra
8032 Zürich

Eliminé au 2ème tour
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03 Epinettes-City

Enrique Cebrian
Dominique Martignoni
Vincent Spicher

Atelier d’Architectes 
Charrière-Partenaires SA 
1763 Granges-Paccot

Eliminé au 1er tour
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04 tribu
Sélectionné pour le 2ème degré

Michael Schwab
Sara Gelibter

SCHWAB ARCHITECTE 
+ SARA GELIBTER 
ARCHITECTE
2502 Bienne
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05 REFLET
Sélectionné pour le 2ème degré

Diogo dos Santos
David Eichenberger
Maëlle Waeber
Vanessa Delessert
Gian Porsius
Noémie Tschabold
Tim Chettouh-Haenni

Kurmann Cretton 
Ingénieurs
Alexandre Schmid

Ingénieur civil:

eido architectes sàrl 
1400 Yverdon-les-Bains
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06 Petit moulin
Eliminé au 1er tour

Ingénieur civil:

Noémie Goldman
Noel Annell
Amanda Constantin
Robin Gugger
Giulia Morabito

a-rr. sa
1002 Lausanne

Bernard et Forestier 
Ingénieurs Civils sàrl
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07 MULTIPLACES
Eliminé au 2ème tour

Ingénieur civil:

Ingénieur CVS:

Ingénieur environnement 
et sécurité:

Diana Al Hosni
Morgane Montesinos

Thomas Jundt 
ingénieurs civils sa

CONTI & Associés 
Ingénieurs SA

Ecoservices

Ricq Architectes sàrl 
1292 Pregny-Chambésy 
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08 AGORA
Sélectionné pour le 2ème degré

Florencio Sotos
Isabel Ramos

Ingénieur civil:

Architecte paysagiste:

NICOD Ingénieurs 
civils SA

Arrabal architecture + 
paysage sàrl

AARS architectes sàrl
1630 Bulle
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09 Volubilis

Paul Humbert
Ugo Masnada
Théo Gauthier
Thibault Judalet
Mitko Iliev

LVPH Architectes 
1700 Fribourg

Eliminé au 1er tour
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10 Jardin public

Dominik Isler
Manuel Gysler

Isler Gysel 
Architekten GmbH
8037 Zürich

Eliminé au 2ème tour
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11 PEAU NEUVE

Joris Pasquier
Thibault De Oliveira
Linda Orakwe

JORIS PASQUIER 
ARCHITECTES SA
1630 Bulle

Eliminé au 2ème tour
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12 À LA CROISÉE DE CHEMINS

Julien Perret
Apolinario Soares

gex & dorthe ingénieurs 
consultants sàrl
Arnaud Dorthe

ATELIER IDENTITA sàrl

Ingénieur civil:

Architecte paysagiste:

APOLINARIO SOARES sàrl 
+ ATELIER IDENTITA sàrl
1018 Lausanne

Sélectionné pour le 2ème degré
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13 „Rameaux greffons“

Lukas Fink
Tobias Fink
Arthur de Buren

Fanny Christinaz
Martin Koenig

Architekturgenossenschaft 
c/o + ANA 
8003 Zürich

Eliminé au 1er tour

Architecte paysagiste:
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14 CENTRAL PARK

Samir Alaoui 
Architectes sàrl
1004 Lausanne

Samir Alaoui
Solène Gal
Simon Ciompi

Eliminé au 1er tour



117



Concours centre scolaire de Marly-Cité et EMS la Résidence des Epinettes, Rapport du jury

Collaborateurs:

118

15 Carnaval
Eliminé au 2ème tour

Luciano Antonietti
Basil Merz
Alice Fiorini
Simon Wüst

anfime SNC 
1006 Lausanne
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16 Bob Marly
Eliminé au 1er tour

Olaf Hunger
Nicolas Monnerat
Franck Petitpierre
Francesco Borghini
Kawtar Mokssit

MPH architectes 
1003 Lausanne
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17 A LINK TO THE PAST
Sélectionné pour le 2ème degré

Fabrice Schwaller
Alexis Luc
Marc Berger

meï studio sàrl
1782 Belfaux
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18 SNAKE IN THE PLANE
Eliminé au 1er tour

Claire Logoz
Bastian Marzoli 

detritus. SNC 
1004 Lausanne 
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19 LE CHÂTEAU DE MA MÈRE
Sélectionné pour le 2ème degré

Alexandre Aviolat
Sébastien Chaperon

Aviolat Chaperon Escobar 
Architectes
1700 Fribourg

Ingénieur civil:

Ingénieur CVS:

Architecte paysagiste:

Ingénieur électricité 
& sécurité feu:

Vincent Becker Ingénieurs
Fribourg sàrl
Eyüp Selçukoglu

SRG Engineering

MG Associés

SRG Engineering
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20 PETITS & GRANDS
Eliminé au 2ème tour

Rafael Ruprecht
Filipe Pereira C.
Marina Esguera
Josephine Böhm

Ruprecht Architekten 
GmbH + Tekhne SA 
8037 Zürich
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21 CONSTELLATION
Sélectionné pour le 2ème degré

Architecte paysagiste:

Marco Malgarini
Yves Beetschen
Arnaud Beetschen
Kristina Sylla Widmann
Marc Widmann

Maren Kühn

sylla widmann 
architectes SA
1205 Genève
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